
University of Southern Maine University of Southern Maine 

USM Digital Commons USM Digital Commons 

Le Boréal Express Publications 

11-1964 

Le Boréal Express, v.3 n.3, (November 1964) Le Boréal Express, v.3 n.3, (November 1964) 

Franco-American Collection 

Follow this and additional works at: https://digitalcommons.usm.maine.edu/fac-boreal-express 

This Book is brought to you for free and open access by the Publications at USM Digital Commons. It has been 
accepted for inclusion in Le Boréal Express by an authorized administrator of USM Digital Commons. For more 
information, please contact jessica.c.hovey@maine.edu. 

https://digitalcommons.usm.maine.edu/
https://digitalcommons.usm.maine.edu/fac-boreal-express
https://digitalcommons.usm.maine.edu/franco-publications-and-programs
https://digitalcommons.usm.maine.edu/fac-boreal-express?utm_source=digitalcommons.usm.maine.edu%2Ffac-boreal-express%2F3&utm_medium=PDF&utm_campaign=PDFCoverPages
mailto:ian.fowler@maine.edu


PAR L'HISTOIRE - CITOYEN DU TEMPS (Trob-Rivière1, nov. 1964) Le numéro: 0.35 VOLUME 3, No 3 

UNE NOUVELLE CONSTITUTION 

PROVINCE 
DE QUÉBEC 

1774 

1763 

ET DE NOUVELLES FRONTIÈRES 
L'Acte de Québec triple presque l'actuel territoire de la province 

de Québec. Nous reproduisons textuellement le passage de l'Acte concer­
nant les nouvelles frontières : 

"Qu• tous les territoires, ilH •t ,,gions 
dans l'Amérique du Nord, apportenont èi la 
couronne de la Grand .. Bretagne, bornés au 
sud par une ligne portant de la boie des 
Chaleurs, pour longeT les terrH hautes qui 
Mparent les rivière, qui M dbernnt dons la 
mer, jusqu'à un point du ,Ue degr, tle lo­
titude nord, sur la rive ed de la rivière Con­
necticut; s'étendre de là .., suivant la mime 
lotitude, directem.nt à l'ouest à travers le 
loc Champlain, jusqu'à ce que dons cette di­
rection elle atteigne le fleuve Saint..taurent; 
de là longer la rive Ht de lcidite rivière jus­
qu'au lae Ontario; traver••r le lac Ontario 
et la rivière appelée communément Niagara; 
longer la rive ••t et sud ... , du lac Erié et 
suivre ladite rive ju,qu'à ,on point d'inhlr• 
,ec:tion avec la borne ••ptentricincile eoneédff 
par la charte de la province de Pennsylvanie, 
1i tciutefoi• il uist• un tel point d'intersec­
tion; longer de là IHditH bornes à l'Ht et 
à l'ouHt de ladite province jusqu'à l'inter­
section de lodite borne de l'ouut avec l'Ohici, 
mai• s'il n'est pos trouvé un tel point d'in-

tenection sur lcidite rive dudit lac, ladite li­
gne devrci suivre lcidite rive jusqu'à son point 
le plûs ropproché de l'angle nord-ouHt de 
ladite province de Penn1ylvanie; s'étendre di­
rectement de cet endroit jusqu'à l'angle nord­
ouHt de ladite provinc•; longer la borne 
occidentale de ladite prOvince jusqu'à ce 
qu'elle otteigne la rivière Ohio, puis la rive 
de lodit• rivière dans la direction ouHt 
jusqu'aux rives du Mississipi et 1',Nndre 
dcins lo direction du nord, jusqu'à lo borne 
méridionole du territoire concédé aux mor­
chands.aventuriers d'Angleterre qui font lo 
traite à lo baie d'Hudson; 

Et que tous les territoirH, iles et région• 
qui, depuis le dix février mil sept cent soixon­
t ... troi,, ont été annexé, au gouvernement 
de Ter e ,Neuve, seront et ils sont par lu 
présentff, duront le bon plai1ir de Sa Mo­
jHté, annexés à la prowinc• de Qu,bec, dont 
ils sont partiff et portions, telle qu'elle a été 
érigée et établie par lodite prodamotion 
royole du septième jour d'octobre mil sept 
cent soixante-trois". 

l'ACTI DE QUÉBIC e en pages B et 9 

HAUSSE POSSIBLE 

DES ALCOOLS en 

DU PRIX 

page 3 

POUR LE QUÉBEC 
Québec - A la suite du "Boston Tea Party", cet incident regretta­

ble dont se sont rendus coupables quelques Bostonnais exaltés, et des 
troubles qui continuent d'agiter iles habitants de Boston et du Massachus­
setts, Lord North a cru urgent d'introduire devant le Parlement britanni­
que quelques mesures propres à rétablir l'ordre dans les colonies amé­
ricaines. 

La première de ces mesures, que 
plusieurs Américains ont qualifiées 
d'inacceptables, a été votée le 31 mars 
dernier. Connue comme le Boston 
Port Act, cette loi stipule que le port 
de Boston ne pourra être réouvert aus­
si longtemps que les dommages cau­
sés à la Compagnie des Indes n'auront 
pas été acquittés ou remboursés. 

Le 20 mai, le Parlement approuvait 
deux autres mesures de même esprit: 
le Massachussetts Government Act et 
l'Administration of Justice Act. La 
première loi permettait un contrôle 
plus strict de l'administration du Mas• 
sachussetts par Londres; tandis que 
la seconde stipulait que certaines cau­
ses pourraient être inscrites devant la 
Cour d'une autre colonie ou même de 
la Grande-Bretagne. 

Enfin, au mois de juin, le Quebec 
Act recevait la sanction du Parlement. 
Les Américains considèrent cette nou­
velle loi comme une mesure de coer­
cition. Ils se plaignent amèrement de 
ce que les territoires de la Province 
de Québec s'en trouvent considérable­
ment augmentés dans le Centre-Ouest, 
englobant dorénavant la région des 
Grands Lacs et de l'Ohio. De plus, le 
clergé catholique de la dite province 
y reçoit une certaine reconnaissance 
officielle, en même temps que quel• 
ques précieux privilèges. Il est à re• 
marquer que le Quebec Act n'entrera 
en vigueur que le 1er mai prochain. 

Pour la première fols 

UN CANADIEN 
nommé 

COADJUTEUR 
Québec - Le curé de lo paroisse de 

St-Pierre de l'ile d'Orléans vient d'itre 
proclamé coadjuteur de Mgr Briand. 
l'obbé louis-Philipp• Mariauchau Des• 
glis devient donc le premier Canadien 
à accéder à un posre aussi élevé dan, 
l'Eglise du Canoda. 

Son Excellence M. Corleton a suggé• 
ré lui-mime cette namination. Cela est 
dû au foit que le nouveau coadjuteur 
Ht un sujet fidè le et paisible. Son titre 
de Conodien était d'ailleurs essentiel 
à l'acceptation de lo nomination par 
les outorltés gou,,.ernementales. 

Bien qu'il ne fOt proclamé coadju• 
teur qu'au cours du mois de mars de 
de cette année, M. Desglis a reçu lo 
consécration des mains de l'évêque 
de Québec, le 12 juillet ITT2. le curé 
de Saint•Pierre devient donc le suc­
cesseur en titre de l'octuel évêque de 
Québec. 

DES 
EN 

HOMMES 
COLÈRE 

Québec (DNC) - Les diverses réactions 
en face de r Acte de Québec, surtout chez 
nos voisins et chez les insulaires britanni­
ques, ont donné naissance à des violences 
verbales. 

e Dans une lettre anonyme écrite à Lon­
dres, le Ier juillet de cette année, on trouve 
le passage suivant: "L'Acte infâme de Qué­
bec, qui établit le papisme et le pouvoir ar­
bitraire dans un pays capable de contenir 
une population plus srande que celle de 
fAnsleterre, tk la France et de fEspasne, 
a pour but de mainllnir les anciennes colo­
nies dans la terreur; et ceux qui détiennent 
ici le pouvoir ne se cachent pas pour dire 
qu'en ayant soin d'entraîner la müice cana­
dienne, il.s pourront, auec elle et la /lotte, 
garder pour toujours les colonies dans la 
sujétion". 

e Les sentiments de l'avocat bastonnais, 
JOSIAH QUINCY JR, ne sont pas plus ten­
dres. "Eh quoi ! nous le.s Américain.s, 
avons•nous dépensé autanl de sans et de 
richesse au service de la Grande-Bretagne 
d~s la conquête du Canada, pour que le.s 
Britanniques et les Canadien.s puissent main­
tenant nou.s subjuguer?" 

e Le jeune ALEXANDER HAMILTON, 
bien qu'âgé seulement de 18 ans, partage 
les vues de M. Quincy. "L'a/faire du Cana• 
da est encore plus gratJe, si cela est pos• 
sible, que celle de Boston ..• Est-ce que 
t'Olre sans ne se &lace pas dans vos ~ines, 
lorsque vous .sonsez qu.'un Parlement anslais 
a pu adopter un. Acte pour êtablir le pou­
ooir arbitraire et le papisme dans un. pays 
au.s.si étendu ? ... Il peu.t tout aussi bien 
établir le papisme dans le New-York et 
dans le.s autres colonies." 

e Le président du YALE COLLEGE y est 
allé aussi de wn commentaire : "U roi a 
approut·é r Acte de Q,iébec qui prclonst cet­
te province ju.squ'à l'Ohio et jusqu'au Mis­
si.ssipi, y an~xe près des deux tiers du Ur. 
ritoire de r Amérique anslaise et établit 
fEslise et fidolâtrie romaine sur toute cet­
te contrée ... Il e.st étonnant que le roi, 
les Lords et les Communes, tout un Parle­
ment protestant, établis.sent aus.si expre.s!é• 
:~=~,,le papisme .sur les troi.s quarts de fem-

• On peut se demander si l'application de 
l'Acle de Québec n'entrainera pas de graves 
conséquences. La résolution prise par le 
COMTE DE SUFFOLK. au Massachusetts, 
les 6 et 9 septembre dernier, laisse présa­
ger un emploi possible de la violence. "Il 
e.st résolu que le dernier Acte du Parlement 
pour rétablissement de la relisWn. catholi­
que romaine et des lois françaises, dan.s 
ce va.ste pays qui s'appelle le Canada est 
un péril extrêmement &rmJe pou.r la reli&ion 
protestante et pour les liberté.s et le.s droits 
civils de toute r Amérique; et, par consé­
quent, en tant qu.e citoyens et prote.stants 
chrétiens, nous sommes en toute Mce.s!ité 
contraints de prendre toutes les mesures 
qu'il, faut pour assurer notre sécurité." 



u "i3c,qi,1u_ CXP.,Cf,§i 1774 

Il y a cinq ans (1769) 
Election du pape Clément XJV, 

Il y a dix ans (1764) 
Fondation de la go:r:ette de Qué• 
bec. 
Murray entre en fonction à Qué­
bec comme gouverneur. Il y da­
meurero jusqu'en 1768. 

Il y a quinze ans (1759} 
Wolfe entreprend le siàge de Qué­
bec. Mort de Montcalm et capitu­
lotion de Québec. 

Il y a vingt ans (1754) 
Les troupes fronçoises et gnglaises 
rivalisent pour prendre le contrôle 
de la vallée de l'Ohio. Dons un en­
gagement contre les troupes omé­
ricaines, Jumonville sero tué. 

Il y a vingt-cinq ans (1749} 
Fondation de Ha1ifox. 
Buffon publ!e 10n HISTOIRE NA­
TURELLE. 

Il y a trente ans {1744} 
le1 troupe, françaises échouent 
dons leur tentative de reprendre 
le contr&le absolu de I' Acadie. El­
les réussissent à prendre Censeau 
mois doivent reculer devgnt Port• 
Royal. 

Il y a quarante ans (1734) 
Montesquieu publie GRANDEUR ET 
D!:CADENCE DES ROMAINS. 

Il y a cinquante ans (1724) 
En Angleterre, Fahrenheit invente 
un thermomètre. 

Il y a cent ans (1674) 
Le pape Clément X signe la bulle 
,rigeant cananiquement le diocèse 
de Qu,bec et confirme Mgr de 
Laval au peste d',vique. 

Il y a cent cinquante ans (1624) 
Champlain bataille ferme pour as­
surer le d,veloppement de la colo­
nie qu'il a fond,e· il va en France 
pour protester contre l'action des 
Compagnies qui se soucient de 
leurs profits plus que du d,velop­
pement de l'oeuvre de colonba­
tion. 

IL Y A TROIS ANS 

PLUS DE 
1,200 ACADIENS 

EN 
NOUVELLE­

ÉCOSSE 
Halifax - L'onnh prochoine mar­

quera le vingtième annivenaire de la 
première d,portation du Acadiens. Un 
certain nombre de d'port,s Hnt re­
venus vivre sur la t1rre ancestrale. Un 
recensement de 1771 nous revèle qu'à 
cette ,poque 1,239 Acadiens vivoient 
encore en Nouvelle-Ecoue; 284 hobi­
taient l'ile Madome; 155, l'île du Cop­
Breton; 158, la ,,gion de la rivière St­
Jean; 118, Halifax et 1111 environs. Le 
reste ,,ait ,,parti en 7 endroits. On 
ovait d,nomb1' 269 familles en tout. 

Au coun de novembre de cette an­
n,e, le gouverneur Legge a reçu un 
rapport sur l'lle Modame, les Aca­
ditns français formeraient à cet en­
droit une population de 686 habitants, 
soit le double de la population pro-
testante. 

Un estim, sommaire, effectu, au 
coun du mois de juin, donnait pour 
la Nouvelle-Ecosse une population to­
tale de 17,000 habitants, dont 1,300 
Acadiens et une vingtaine de noirs. 

GAGE ET CARLETON 
SOUHAITENT LA 
D'UN BATAILLON 

FORMATION 
CANADIEN 

Québec - Le secrétaire du gouverneur nous a assuré hier qu'il faut pren­
dre au sérieux la rumeur qu'un bataillon canadien serait vraiment fondé. 
Il nous a fait part d'une lettre du général Gage, datée de Boston, le 4 septembrP 
qui déclarait notamment : "L'état actuel des affaires dans cette province m'o­
blige de rassembler toutes les forces que je puis réunir". 

A cet effet, il aurait demandé du 
renfort au Général Carleton et spécia­
lement les lOe et 52e régiments. Com­
me la situation est très calme ici et 

~~~f ~3refaà~le trg~br!~0;0~: l~ai~rfi~~~ 
hiver, notre gouverneur a acquiescé à 
sa demande. Dans la même lettre, 
Gage aurait encore demandé "s'il était 
possible de rassembler un corps de 
Canadiens et de sauvages sur lequel 
on pourrait compter pour le service à 
Boston", dans le cas de grande né­
cessité. 

Le gouverneur qui se flatte d'avoir 
reçu des marques évidentes de grati• 
tude et de fidélité envers le roi et son 

:~fi~~r~ég~~î! S!}•À~i:: 3: ~~ftitau~: 
rait assuré son collègue de Boston que 
non seulement la chose était possible, 
mais que bien plus elle mettrait un 
comble au bonheur des Canadiens. Se­
lon lui, la formation d'un tel bataillon 
maintiendrait sauvages et Canadiens 
dans de bonnes dispositions et exerce• 
rait une grande influence sur les es• 
prits. 

A.P.C. 

NOMBRE RECORD Dl NAVIRES DANS li PORT DE QUÉBEC 
Pour l'année qui se termine, le port de notre ville a accueilli un nombre sans précédent de 
vaisseaux en proi·enance de la Gronde-Bretagne, des Antilles ou du continent d'Amérique. 
En 1768, le. total atteignait 39; cette année, 156, soit une augmentation d'environ 400o/o. 
1l ra six ans, les navires qui avaient jeté l'ancre dans le port étaient montés par 322 hom­
mes. Cette année, 1,133 sont venus de cette façon. De 355.E, les droits d'eritrée sont grimpés 
à 1,187.E. 

Au printemps 1772, une goélette française, vraisemblablement la première depuis la 
conquête, a jeté l'ancre dans le port. 

pour vof avec violence 
Québec (DNCJ) - Depuis quelques années. les vCJls avec violence et effraclion 

se font de plus en plus nombreux. Les autorités judiciaires ont essayé à maintes reprises 
d'enrayer l'épidémie par des punitions exemplaires. Ainsi le 10 avril 1771, sur la Place 
d'Armes, à Québec, furent pendus John Besl, William Stewart et John McEwen, tous 
trois soldats au lOème Régiment d'infanterie de Sa Majesté pour vol avec violence sur 
la personne de Jacob Rowe, député-prévôt maréchal du district de Québec. 

Le 18 février de la même année, alors que la victime se rendait à la haule ville 
par la côte de la Montagne, elle fut assaillie vers les huit heures du mir, assommée et 
dépouillée de son argent, par trois inconnus masques. Dès le lendemain, le commandant 
en chef de la Province, M. Hector Cramahé, promettait une somme de deux cents piastres 
d'Espagne à qui dénoncerait les auteur;; du méfait. En moins de trois jours, on connut 
les coupables. Le procès des accusés se termina le 26 mars par une condamnation à être 
pendus le 10 avril suivant. 

Habituellement les pendaisons avaient lieu en dehors des limites de la ville. Mais 
pour frapper l'imagination populaire, les autorités ont fait pendre les trois soldats devant 
la foule, rnr la place publique. Les vols n'ont pas cessé pour autant. 

PAYSANS EN RÉVOJ.TE 
Il ne manquoit plus qu'une étiricelle 

pour mettre le feu aux poudres et 
ollumer un gigontesque incendie. Un 
certoin Pougotchef, oncien cosaque, 
déserteur, o joué ce r81e. 

On connait peu de choses sur ce 
chef révolutionnaire qui demeure in­
saisissable et qui jouit manifestement 
d'une très large populorité parmi les 
moujiks. Plusieurs de ses fidèles sont 
convaincus que Pougotchef n'est nul 

autre que l'ancien tsar Pierre Ill échap• 
pé par mirode aux assassins payés 
par Cotherine Il pour le tuer. On se 
souvient que l'actuelle impératrice a 
pris le pouvoir en 1762 en effectuant 
un coup d'état pendont l'absence de 
son mori, le tsar. Quelques joun oprès 
avoir accédé à la direction de l'Etat, 
Catherine 11 annonçait la mort "acci­
dentelle" de son mari, le tsar Pier­
re Ill. 

COLONIES 
ANGLAISES: 

3,000,000 
d'habitants 

Québec - Notre confrère, 
la Gazette de Québec, dans 
son édition du 15 décembre 
dernier, rapportait que le 
Congrès a fait un relevé de 
la population de l'Amérique 
Septentrionale. En septembre 
de cette année, le Massa­
chusetts comptait 400,000 
habitants; le New-Hamp­
shire, 150,000; · le Rhode-Is­
land, 59,678; le Connecticut; 
192,000; la Nouvelle-York, 
250,000; la Nouvelle-Jersey, 
130,000; la Pennsylvanie, 
350,000; la Caroline Méri­
dionale, 225,000. La popula­
tion totale serait donc de 
3,026,678 habitants. 

Le Canada ne compterait 
pas e n c o r e actuellement 
90,000 habitants. 

WOLFE 
ENTRE 

À 
WES fMiNSTER 

Londres - "A la m6moire de James Wolfe, 
moior•g,nérol et commandant en chef des 
forces de terre britanniques, dans une exp► 
dition contre Qu,bec, qui après avoir sur. 
mont, par 10n habilet, et 1a valeur tous les 
obstacles de l'art et de la nature, fut frapp' 
au moment où il tenoit la victoire, le 13 sep­
tembre MDCCLIX, le roi de la Grande-Breta­
gne 61ève ce monument". Voilà ce que le 
visiteur de l',glise coll,giale de St.Pierre, 
Westminster, pewt lire sur une tablette ovale 
d'un sarcophoge. 

Après la mort de Wolfe sur les plaines, 
son corps fut transport, en Angleterre pour 
être enlerr, dans l',glise de Greenwich, le 17 
novembre 17S9. Quelques jours plus tard, la 
Chambre des Communes, consciente de l'im­
portance de la victoire remporth par Wolfe, 
adoptait une résolution priant le roi de faire 
érigu un monument pour comm,morer le 
souvenir du grand militaire. 

Le roi nomma le duc de Devonshire pr► 
sident d'un comit, chars' de !',rection du 
monument. le projet fut confi' au sculpteur 
Wilton, Le monument, termin, en 1772, n'o 
,té inaugur, que le 4 octobre de l'année 
dernière. 

Le monument "est principalement compoH 
de morbre blanc, et consiste en un sode '1e• 
v, et un sarcophoge sur lequel, dans un lit 
de camp, à la porte d'une tente, repose le 
h,ros mourant, support, par un grenadier 
qui indique de sa main droite la Victoire 
descendant avec une branche de palmier et 
une couronne de laurier. A l'arrière plan, on 
voit un sergent et la branche d'un chêne sur 
loqualle sont fixés des tomahawks, des scal• 
pes, etc. les vêtements et les armes dv s'n'­
ral sont sur le sol. Deux lions couchants sont 
gravés s<ir le socle, sur les flancs duquel 
on voit les armes de la famille, une tête de 
loup. le socle bomb, est orn, d'une scène re­
marquable: les troupes anglaises gravissant 
les hauteurs d'Abraham". 

Dans les milieux bien informés, on 
demeure sceptique devant la possibi­
lité que celte révolte ,oit dirigée par 
l'ancien tsor contre sa femme. On 
croit plutôt que Pougotchef est un ha­
bile démagogue qui s'est donné une 
incontestoble puissance en épousant 
la cause des moujiks. Quelle que soit 
l'identité de leur chef, les paysan, mè­
nent depuis un an un rude combat qui 
tient les forces militaires officielles 
sur lo brèche et, loin de se résorber, 
lo guerre civile se générolise à un 
rythme extrêmement rapide. 

AU QUÉBEC 
LONDRES IMPOSERAIT DE NOUVELLES TAXES 

du 
HAUSSE 

PRIX des 
POSSIBLE 

ALCOOLS 
Londres - Lors d'une récente réunion de la Chambre des Communes, 

Lord North a tenté de convaincre les membres de la Chambre de l'utilité d'im­
poser aux Canadiens de no1;1v.elles taxes e~ de les inciter à commercer avec 
les lies plutôt qu'avec l'Amenque Septentr10nale. 

Pour donner plus de poids à son ar• 
gumentation, il fit appel ,all; chevali~r 
Thomas Mills, receveur-general. Apres 
avoir affirmé qu'il serait préférable 
d'orienter le commerce du Québec 
vers les Iles, le receveur-général dé­
clara qu'il ne serait pas avantageux 
d'établir une distillerie à Québec et 
qu'un droit sur les marchandis~s sé­
ches portées au Canada ne serait pas 
une décision sage. Il fut aussi d'avis 
aue l'Angleterre pouva~t impc.:iser un 
droit sur les liqueurs sans fatre tort 
aux sujets canadiens. 

Fort de cet appui, Lord North pro­
posa la résolution suivant~ : "Etablir 
un droit de trois sols sterhng par gal­
lon sur toutes les liqueurs britanni• 
aues apportées en Canada, produit des 
iles. Un droit d'un shelling par gallon 
Sur toutes les liqueurs apportées en 
Canada, produit d~ l' Améria1;1e sep­
tentrionale. Un droit d'un shellmg par 
gallon sur toutes les mélasses et si-

rops apportés en Canada par les vais­
seaux britanniques. Un droit d'un shel­
ling par gallon sur toutes les mélas­
ses et sirops apportés en Canada par 
des bâtiments de l'Amérique septen­
trionale ou étrangers. Un droit d'une 
livre, seize shellings, à payer par ceux 
qui auront permission de vendre des 
liqueurs ou boissons fortes, de quel­
que espèce que ce soit, ou qui tien­
dront cabaret en Canada". 

En réponse à une question de M. 
Burke, Lord North répliqua que tous 
les droits ci-dessus seraient levés pour 
former un revenu destiné au gouver­
nement civil du Québec. 

Il va sans dire que l'application de 
la suggestion de Lord North entraîne­
rait au Québec une augmentation du 
coût des boissons. L'abondance des 
blés pourrait inciter les nouveaux su­
jets à distiller eux-mêmes leur propre 
boisson. 

L'histoire jugera peut-être sévèrement le d'!unl roi Louis XV. On gordera de ~~i le 
•ouvenir d'un vieillord ind,cis qui o lainé se d,ténorer les choses, font sur le pion poht,que 
que social et économique. 

Il n'était pas facile de succéder au presti­
gieux Louis XIV ! Grâce à son indomploble 
énergie, le Roi-Soleil ovait engagé la France 
dans une politique de grondeur dont on de­
vait bien un jour ou l'autre payer la note. 
Pour ,viter que sa disparition ne provoquât 
une dl!bâcle générole, il ouroit follu à son 
succeneur une force de corodère et une 
science du gouvernement qui faisaient cruel• 
lement défout O Louis XV. 

On prête à ce dernier cette boutode d,. 
sabus,e : "Les choses comme elles vont, du­
reront bien outant que moi" 1 Réelle ou imo­
ginoire, cette exclomation illustre auez: jvs• 
tement ce qui semble ovoir été le program­
me politique du monarque disparu : fair• du­
rer. Manifestement peu int,ren, à assumer 
un pouvoir d,ponant ses désirs, Louis XV 
n'o pas cherché à dominer 1111 ,vénements, 
mois à les empêcher plutôt de troubler sa 
vie priv,e. 

Plus soucieux de l'offection de Madame de 
Pompadour que de la grandeur de son rè-

gne, l'ancien roi a donné à sa maitresse et 
à ses créatures politiques lo plus complète 
liberté dans l'odministration des affaires pu• 
bliques. C'était loisser libre cours èl toutes 
les ambitions. Por chonce, il s'est trouv, quel­
ques hommes qui, sans ovoir lo valeur d'un 
Richelieu ou d'un Colbert, ont quond même 
réussi èl limiter les d~gâts. 

Ils n'ont pas pour autant trouv, de solu• 
tion d6finitive aux problèmes les plus graves 
et c'est vraiment un héritage emooisonn, qui 
échoit ou ieune Louis XVI. 

On ne connait pos encore beaucoup la 
personnalité du nouveau chef de lo France. 
Devenu Dauphin à lo mort de son père, il 
y a neuf ans, le petit-fils de Louis XV a 
toujours été présenté au public comme un 
enfant docile et courogeux, mais molade el 
effacé. Mal préporé à occuper les plus hou• 
tes fonctions du royaume, le nouveau sou• 
verain connait apparemment ses faibleuu el 
le poids des responsabilités qui lui incom­
bent. A ceux qui venoient lui annoncer ta 
mort de Louis XV, il aurait déclaré, "Je 
suis l'homme le plus molheureux I Mon Dieu 1 
Protégez:•nous, nous régnons trop jeunet." 

Ce sentiment d'humilité pourrait bien être 
la meilleure souvegorde du jeune monarque. 
Plein de bonne volonté et résolu de suppléer 
por son trovail (J son inexpérience, le roi a 
déj0 donné des preuves de sa détermina­
tion et de son discernement en choisissant 
le vieux Mourepos comme conseiller. 

Homme d'une grande expérience, d'une 
honnêteté reconnue et d 'une habiletê con­
sommée, ce ministre soura sons doute guider 
le roi dans les méandres de la politique 
française. On peut craindre, cependant, que, 

IOUII XVI 
11.,1,l~•~i• ,ous so tutelle, le roi se contente de vouloir 

opaiser ses ennemis et ne cherche qu'à ga­
gner du temps. Son étonnante décision de 
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LE THE· 

u 'j3c,gi,iu_ CXP.,C§if, 

explosif un 
nouveau genre 

Londres - Lorsqu'une compagnie produit du thé et qu'elle est acculée à la 
jaillite par suite de stock trop considérable, elle peut faire appel au Parlement. Une loi 
votée par les Communes, au cours du mois d'auil 1773, accardaû à la Compognie des 
Indes le monopole de la vente du thé en Amérique. Cette entaille à la liberté commerciale 
u provoql!é un "tea•party" qui aura des suites sérieuses. 

Un comité secret at'ait pré:senté à Londres, en décembre 1772, un mémoire révélant 
la situation exacte de la compagnie. Celle•ci avait en entrepôt pas moins de 16 millions 
livres de thé, soit la quantité suffisante pour subvenir aux besoins de la population 
anglaise durant une période de trois ans. La valeur des biens de celte compagnie dans la 
ville de Landres, selon festimation de l'inspecteur, ne montait qu'à 214,000 L. sterling. 
Cette situation, laissait présager u11 déficit net d'un demi-million de livres. Il est vrai que 
la compagnie avait déboursé des sommes considérables afin de fortifier le Bengale. La 
tentative du gouvernement pour renflouer la cnmpagnie ne s'est pas avérée une réussite. 

ÉCHOS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES 
DE LONDRES 

ESPOIRS ET INQUIÉTUDES 
DANS LE DERNIER DISCOURS DU TRÔNE 

Londres (De notre correspondant porlemenlaire) - Le controste est froppant entre le 
discours prononcé por notre roi, Ion de la clâture de lo session, le 22 juin dernier, et celui que 
les deux Chambres du Porlement ont écouté avec attention, mercredi, le 30 novembre, jour 
d 'ouverture de la nouvelle session. 

Une comparaison d'extraits des deux textes permettra au lecteur de tirer lui-même les 
conclusions qui s'imposent. 

(Discours du 22 juin) 
'' ... Lo nécessité de pourvoir quelque 

remède efficace aux grands et divers maux 
ton! publics que particuliers provenant de la 
diminytion des espèces d'or, m'a porté, à 
l'ouverture de cette séance, (J recommander 
cet objet important èl votre considération , 
dons les différentes mesures que. vous avez 
prises pour remédier à ces maux, vous ovez 
assez fait voir votre égard pour l'intérêt gé­
néral, et celui du commerce du Royoume, 
aussi bien que le prompt soulagement et lo 
facilité de mon peuple. 

" les circonstances particulières et embar­
rouantes dons lesquelles la Province de Qué• 
bec étoit enveloppée avaient rendu l'accom• 
modement et le règlement du gouvernement 
d'icelle une matière d'une gronde difficulté, 
le Bill que vous ovet préparé pour ce sujet et 
auquel je viens de donner mon consentement 
ut fondé sur les plus clairs principes de 1o 
justice et de l'humanité; el ie ne doute pos 
qu'il ne produise le meilleur effet pour tran• 
quilliser les esprits et ovoncer te bonheur de 
mu sujets conadiens. 

"J'ai vu longtemps, avec chogrin, un dan­
gereux esprit de résistance à mon gouverne· 
ment et ô l'exécution des lois, prédominer 
dans la Province de la Boie de Mouachu­
setls, dons la Nouvelle-Angleterre. Il était 
enfin parvenu èl une telle extrémité qu'il exi­
geoit indispen1oblement votre interposition 
immédiote. En conséquence, vous avez pour­
vu (J la suppression des désordres présents 
aussi bien que pour en prévenir des sembla­
bles ô l'avenir. La maniHe et lo fermeté 
ovec lesquelles vous vous êtes conduits dons 
cette affaire importonle et le concours géné• 
rai ovec lequel lo résolution de maintenir 
l'autorité des lois, dans toutes les parties de 
mts domaines, a été odoptée et soutenue, ne 
peut pos monquer de donner le plus grond 
poids aux mesures qui ont résulté de vos dé­
libérations. De ma port, rien ne manquera 
pour les rendre efficaces. C'est mon plus sin­
cére désir de voir mes sujets obus,,, dans 
cette portie du monde, reprendre le senti• 
ment de leur devoir, et se soumettre à cette 
juste subordination ô l'outorité et ou respect 

roppeler les Parlements, congédiés par Louis 
XV, laine songeur ........... Les ambitions de la 
nob1ene, les rivolités de courtisans, le ma• 
loise social et le marasme économique ne 
disparaitront pos par la seule mogie du dé­
sir de poix du roi. N'oyant pas lo force de 
s'opposer à ses adversaires et incopoble, pour 
l'instant, de dicter des ordres, le souverain 
a quond même pris le risque de redonner un 
redoutoble pouvoir aux membres du Por­
lemenl que Louis XV avait timidement en• 
trepris de moter. 

Il reste 0 souhaiter que les nouveaux mi• 
nistres choisis aient ossez de souplesse et de 

dû ô l'intérêt du commerce de ce pays 
Le discours prononcé par le roi George Ill 

le mois dernier ne reflète plus le mime op­
timisme. Les ,,actions om,ricoinH sont ver 
nues ternir ses espérances: "C'est avec beau. 
coup de chogrin que je suis obligé, à l'ou­
verture de ce Parlement, de vous informer 
qu'il s'est encore malheureusement '1ev,, en 
la Province de la Baie de Massachusetts, l'es­
prit le plus t,méroire de rebellion et de 
d,sobéissonce aux lois, qui a, en plusieun 
occasions, ,t, port, (J commettre de nouvel­
les violences, les plus criminelles. Ces pro­
c,dés ont ,t, favoris,, et excité• dans d'au­
tres de mes colonies, et ces attentats insou­
tenables ont ét, projetés incon1id,r,ment, 
por des assemblhs illicites, dans le deuein 
de renverser le commerce de ce royoume. 
J'oi pris toutes les mesures et donn, tous les 
ordres que j'oi pens, les plus convenables et 
les plus effitoces, pour faire mettre à ex► 
cution les lois qui ont ,t, statu,es dans la 
dernière ,,ance du dernier Porlement, pour 
protéger et affermir le commerce de mes 
suiets et afin de rétablir et conserver la 
paix, l'ordre et le bon gouvernement dans 
la Province de la Boie de Monachusetts ... 

"C'ut ovec la plus grande satisfaction que 
ie peux vous opprendre que le troité de paix 
est conclu entre la Russie et la Porte. Par 
cet événement heureux, des troubles qui ont 
si longtemps menocé une portie de l'Eu­
rope sont apoi,,,, et la tranquillité gén,role 
est complète. 

"My lords et Messieurs, je vous recom­
mande porticulièremenl de prendre, dans ces 
circonstances, des délibérotions modérées et 
d'être unis dans vos résolutions. Donnez: à 
mes peuples des différentes parties de mes 
domaines, l'e,i;emple d'une soumission néces­
saire aux lois et d'un sentiment juste de con­
server noire excellente constitution. Ils peu· 
vent être ossurés que, quant èi moi, je n'oi 

:i,e~e d::.,l~;u; ~:~~~1:udelat::t:!:it:u1=~~~~ 

les nouvelles en provenance d'Am,rique 
sèment l'inqui,tude à Londres et on se d ... 
mande jusqu'où iront les hobitonts de la 
Nouvelle-Angleterre. 

fermeté pour amorcer rapidement, mais sans 
accident, le dongereux virage qui s'impose. 
Il eu impératif, en effet, de trouver immé• 
diatement des solutions aux problèmes éco­
nomiques et sociaux qui impatientent le peu­
ple. Il faudro beaucoup d'outorité et de 
prudence pour appliquer les remèdes oux• 
quels les nobles trouveront peut-être un goût 
amer. 

C'est ô cette condition qu'il sera possible 
de foire mentir Voltaire qui déclaroit récem­
ment, "Tout ce que je vois jette les semen­
ces d'une révolution qui orrivera immonquo· 
blement". 
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L'HOMME CANADIEN 
Chapeau bas ! Le gouvernement britannique vient de po• 

ser un geste qui marquera d'une indéniable grandeur l'éyo­
lution historique de notre peuple comme celle de l'Empire 
britannique. 

L' Acte de Québec nous apparaît en effet comme un de 
ces textes mémorables dont l'histoire nous fournit quelques 
exemples et qui nous permettent de constater jusqu'à qu~lle 
dignité l'homme peut s'élever quand il sait respecter la Jus­
tice et le droit naturel. 

Quelques-uns de nos lecteurs ne seront peut-être pas ~•ac­
cord avec nous. Plusieurs Canadiens, en effet s01:1t f!lCCon­
tents de ce que l' Acte de Québec maintienne l'obl~gabon de 
verser les rentes et les autres taxes du~s _aux se1gn_eurs et 
de ce qu'il oblige à accepter le Code Criminel anglais. Cer­
tains de nos concitoyens, d'autre part, n'accepten~ pas la 
reconnaissance des droits fondamentaux des Canadiens que 
stipule l' Acte de Québec. 

Mais l'observateur objectif, capable de s'élever au-dessus 
des considérations mesquines, reconnait que ce texte, par 
le respect fondamental du droit des gens qui l'inspire, dom1:e 
au Canada une constitution comme peu de pays en posse­
dent. 

Le territoire naturel du Québec est reconstitué à partir 
de la vallée du Saint-Laurent et de ~o~ yaste bassin d'~li­
mentation; les lois civiles de la maJor1te de la .Po_pulat10n 
sont respectées parce qu'elles sont l'ame et le m1r01r de sa 
civilisation; la religion que professent ce:s gens es.t _rec1;mnu~ 
et ne constitue plus un empêchement a la parbc1pabon a 
l'administration de l'Etat, les normes fondamentales d'une 
justice souveraine triomphent. 

On pourra toujours critiquer certains détails, soutenir 
que l'Angleterre n'a fait ce geste que P(!U~ e:mpêcher les 
Canadiens de verser dans la tourmente amer1came, q~e sans 
les revendications énergiques des Canadiens, la ~e~ropol~ 
n'aurait jamais pu plier l'échine et tout cela serait Jusqu'a 
un certain point justüié. 

Il n'empêche que l' Acte de Québec reconnaît les droits 
fondamentaux de toute une population, et nous accorde une 
constitution qui transcrit dans la réalité les principes ina­
liénables du droit naturel. Pour cela et par cela, l' Acte de 
Québec est un mouvement devant lequel nous devons nous 
incliner. 

✓ LONDRES -

La population de Londres vient d'in­
fliger une humiliante défaite au roi 
George Ill en se donnant pour Lord· 
Moire le turbulent Wilkes. 

Ce n'Ht pos la première fois que 
le nom de Wilkes fait lo monchette 
dH journaux britonniquH. On se $OU• 

vient qu'en 1763, olors qu'il étoit dé,. 
puté, Wilkes ovait fondé un journal 
dons lequel il avoit ottoqué violem­
ment le premier mini5're Bute, protégé 
du roi. Arrité pour critiques co.,tre le 
roi le député whig ovait été 1;1cquitté 
pg; Je juge, en roison du principe de 
l'inviolobilité parlementaire. 

Réélu député en 1768, Wilkes se 
voyait privé de son siège ('gnnée sui­
v1;1nte, à lo suite des monoeuvres du 
roi qui p1;1rvint à imposer lo victoire 
du condidot tory, odversoire de Wil­
kH. Pour la seconde fois, le peuple 
londonnien prit fo.it et couse pour 
WilkH, au nom de lo démocr1;1tie, qui 

repose sur le droit des électeurs à 
choisir leurs représentants. 

Porollèlement à ce combot pour la 
liberté d'opinion, se livre une lutte 
pour la liberté de lo presse. Jusqu'à 
CH dernieu temps, il était interdit aux 
journoux de la c1;1pitole de rapporter 
d1;1ns leurs colonnes les déb1;1ts de la 
Chambre et à plus forte r1;1ison de 
critiquer le roi ou son gouvernement. 
Un jugement rendu récemment pgr les 
mogistrots de Londres o reconnu le 
droit des iourngux à informer leurs 
lecteurs sur les offgires politiques du 
p1;1ys et l'on comprend que cette d,ci­
sion o soulevé un enthou5iosme con1Î• 
déroble dons le public. 

Excité por cette victoire de la liberté 
sur l'autoritarisme royol, le peuple a 
retrouvé un reg1:1in de ferveur pour 
Wilkes ou détriment du prestige roygJ. 

Aux dernières "ections, Wilkes o été 
élu conseiller municipal et il s'est vu 
confier le plu5 haut poste de l'odminis­
trotion urboine. Il ne foit 1;1ucun doute 
que cette nouvelle victoire p1;1rlementoi­
re du proscrit secoue l'1;1utorité roy1;1le 
et il n'est pas impensable que son pos• 
te de Lord-Moire ne devienne pour 
Wilkes un tremplin vers une nouvelle 
élection aux Communes, l'1;1n prochoin. 

N.D.L.R- Nous publions sous cette rubrique 
les lettres que nos lecteurs veulent 
bien nous adresser. Il va sans dire 
que les opinions émises par nos lec­
teurs ne sont pas nécessairement 
celles du journal. 

Monsieur le gouverneur, 

A la suite de la promulgation de !'Acte de Québec dont je suis en bonne partie 
satisfait avec la majorité de mes compatriotes, il me vient tout de même une inquiétude 
que je veux ici porter respectueusenwnt à votre attention. 

La langue française étont générale et presque l'unique en Canada, tout étranger 
qui y vient, n'ayant que ses intérêts en vue, i! est démontré qu'il ne peut les bien servir 
qu'autant qu'il s'est fortifié dans cette langue et qu'il est forcé <I'en Jaire usage continuel 
dons toutes les affaires particulières qu'il y trolle: qu'il est de plus impossible, vu la 
distribution des établissements et habitations du pays, de prétendre y introduire jamais 
la langue anglaise comme générale - pour toutes ces raisons et autres non détaillées, Ü 
est indispensable d'ordonner que cette lang1:e française soit la seule employée dans tout 
ce qui se traitera et sera arrêté pour toute affaire publique, tant dans Les cours de justice, 
que dans L'assemblée du corps législati_f, etc. Car il paraîtrait cruel que, sans nécessité, 
l'on voulut réduire presque la totalité des intéressés à n'être jamais au fait de ce qui 
serait agité ou serait arrêté dans le pays. 

Votre très obéissant et fidèle serviteur, 

MOSCOU -

· j Lo fin de la guerre de Turquie n'a Y pas amené la démobilisation de l'or­
mée rune. Au contraire. Malgré la 
signature du traité de Kair'lordji, les 
troupes de Catherine Il redent en po­
sition de combat, mois, cette fois, 
c'est vers l'intérieur que leurli cononli 
sont tournés. 

On a ouvert à Moscou de nouveaux 
centres de recrutement et d'entraÎl'le· 
ment et toutes les troupes rendues dis­
ponibles par la p1;1ix russo-turque ont 
été dirigées vers l1;1 région de la Volga 
où une véritable guerre civile a écl1;1té. 

Les premiers désordres ont été si­
gnalés il y a un peu plus d'un an, ou 
moment de l'applic1;1tion de certaines 
réformes odministr1;1tives. Pour faire 
foce oux problème1 posé1 par la ma-

CHARTIER DE LOTBINIERE, 
Tant en son nom, qu'au nom 
des Canadiens. 

dernisotion d'un immense empire et 
surtout pour os5urer sa domination 
totale sur la Ruuie, la tsarine o opé­
ré certoinu tron5formotions odmini5• 
trotivBli destinées à centroliser tous 
les pouvoirs à Mo5cou. Lo perte de 
leur autonomie relative o rapidement 
incité les Cosoques à protester verbo­
lement puis militoirement, 

Cette vogue de mécontentement n'o 
pas mili de temps (:1 déferler sur les 
milieux ouvriers et poysons. L'aus­
térité provoquée par l'effort de guer­
re et le durcissement des grands pro­
priétaires envers les serfs ont contribué 
à celle extension de la révolte. Ils lui 
ont donné un caractère social qu'elle 
n'ovoit pas à ses débuts. On se trou­
voit donc, il y o un on, devant une 
crise mettont en présence le gouver­
nement de lo tsorine, les Cosaques et 
le peuple. 

Changera-t-on de nouveau 

le système judiciaire ? 
L'Acte de Qu,bec change considéroblement l'odministr1;1tion de lo colonie. Mime 

l'administrotion judicic,ire sero profondément marquée pc,r certaines décisions concernant 
l'opplicotion des lois. 

Le système judicioire proprement dit n'a 
cependant pas été touché por l'Acte de 
Québec. On sait cependont que plusieurs ci­
toyens d'origine c,ngloise sont mécontents du 
système actuel. Celui-ci o été mis en ploce 
en février 1770 por une ordonnance du gou­
verneur Corleton. Le gouverneur désiroit ré­
organiser le système instouré por Murray 
en 1764 et qui s'était révélé une couse de 
troubles de tout genre. 

L'ordonnance de 1770 enlevait, en p1;1rli­
culier, oux [uges de poix les nombreuses 
prérogatives que leur oceordoit l'ordonnance 
dot 1764. Depuis 1770, le5 juges de poix 
n'ont plus autorité que dons les litiges qui 
mettent en jeu des 5ommes n'excédant pos 
troi1 louis. Quelle que soit d'ailleurs la for­
me des litiges, les juges de poix n'ont jo­
mois outorité pour statuer sur lo propriété. 
lis n'ont ensuite autorité que pour définir 
l'obéissance oux ordonnances du gouver­
neur ou de la métropole. 

Touteli les couses impliquont un montant 
inférieur à douze louis et qui peuvent avoir 
des répercussions sur la propriété sont re-

mises entre les mains de la cour des ploids 
communs. Comme le trovoil de celle-ci se 
trouve considéroblement ougmenté, l'Ordon­
nonce de 1770 créait à Montréol une cour 
des plaids communs complètement indépen­
dante de celle de Québec. De plu5, il était 
décidé que les deux cours des plaids com­
muns devaient siéger constamment durant 
l'c,nnée souf les iours de fête, les dimanches, 
les repos de Noël et de Pâques, le temps 
des voconce5, le temps des semailles et ce­
lui des moissons. 

Il Hmble que plusieurs commer~ants et fi . 
nonciers de Montréal oimeraient voir changer 
ce système. L'argument qu'on évoque con• 
Ire lui est qu 'il diminue considéroblement 
les droits que les débiteurs ont sur la pro• 
priétè de leur créancier. 

Certains d'entre eux espéraient que l'Ac­
te de Québec ch1;1ngerait plusieur1 points de 
ce système. Il n'en est rien. Il est danc pro­
bable que des pétitions 5eront adressées en 
ce sens ou gouverneur et à la Cour de 
Londres. Verrons•nous notre système judi­
ciaire chongé encore une fois? 
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ARRIVÉE DES ÉCOSSAIS À PICTOU 
Les 200 Ecossais qui avaient fait la traversée sur le navire hollandais, LE HECTOR, n'ont 
pas craint de se jeter à feau pou, suivre Le joueur de cornemuse et prendre possession d'une 
façon solennelle de Leur nouveau pays. Ces recrues viennent s'ajouter aux familles de 
Pennsylvanie et du Maryland établies à cet endroit depuis juin 1767. 

TOUTE LA LUMIÈRE SUR L'ASSASSINAT DE PONTIAC 
Il y o cinq ons, en 1769, nous opprenion5 

que le grond Ponti1;1c était mort onossiné ou 
Missouri. L'isolement de ce territoire, Ici pré­
sence des Espagnols dons ce poys, l'intérit 
qu'ovaient certaines personnes à toire la vé­
rité, tout o contribué à masquer les circons­
tonces précises de cette mort. 

Aujourd'hui, après cinq ans d'ottente, de 
recherches, d'interview5, Boréal Express est 
en mesure de foire toute la lumière 5ur cette 
offoire. C'est ou mois d'avril 1769 que Pon­
tiac fut c,ssossiné. Venu visiter les Illinois des 
environs du fort St-Louis, Pontiac se rendit 
tout d'obord chez le comm1;1ndant du fort, St­
Onge, un de ses omis. 

L'ÎLE DE SAINT-JEAN 
nouvelle colonie 

en plein développement 
Charlottetown - Depuis quatre ans, l'ile de Saint-Jean ne fait plus partie du gou­

vernement de la Nou,·elle-Ecosse, elle relève dirf'clement de Londres. Cette nouvelle provin• 
ce est en plein développement. Le Jieutenanl•gouverncur actuel. Walter Patterson, vient de 
proroger la Chambre d'Assemblée. 

En effet, l'île de St-Jean, à l'instar de la 
Nouvelle-Eco~se, possède déjà ses députés 
depuis l'année dernière. Cette décision fut 
prise lors d'une réunion du Conseil, le 17 
février 1773. M. Patterson a alors précisé 
que les représentants devaient être élus par 
toute la population, sans tenir compte des 
qualifications de chacun. Pour voter il est 
requis d'être résident et de religion protes­
tante. Ces conditions écartent donc de la 
chose publique les nombreux Acadiens éta• 
blis dans l'ile. La première Chambre corn• 
prenait 18 députés. Treize nouvelles lois 
furent votées au cours de la session qui n'a 
duré qu'une quinzaine de jours. 

Une route relie déjà Charlolletown à 
Princetown. Les villages se multiplient. Les 
efforts de colonisation de Peter Stewart. 
considéré comme un des plus importants 
concessionnaires de l'ile, ont amené sur l'ile 
environ 200 personnes depuis trois ans. En 
1772, une cinquantaine de familles écossai• 
ses, ayant à leur tête leur chef de clan, 

C h e x 

LgnJ & Jfenrg 
Québec 

e Quelques barils et demi-barils 
de lud d'Irlande et de boauf salé. 

e Quelques petits borils de graisse. 
----- R,çus nouvellement 

de Cork 

Laird de Glenaladale el de Glenfinnan, ont 
peuplé deux nouveaux comtés. Comme la 
plupart de ces familles écossaises sont ca­
tholiques, un prêtre, l'abbé James McDo­
nald, veille à la vie religieuse de la petite 
colonie. 

EN SOUSCRIPTION 

Comme par l'Acte du Parlement qui 
règle plus solidement le Gouvemement de 
la Province de Québec, toutes affaires de 
propriété des sujets Canadiens de sa Ma­
jesté, doivent être décidées suivant les 
anciennes lois, coùtumes et usages du 
Canada, et qu'il peut être avantagfllx à 
tous les sujets de cette province tant 
nouveauxqu'anciens,propriétairesdesei­
gneuries et autres biens réels, d'en con• 
naître les principes fondamentaux pour 
les mettre en état de juger sainement 
deleursaffaires.llestproposéparquel­
ques Messieurs de faire imprimer trois 
Traités qui contiennent en total les an­
ciennes lais municipales de cette provin­
ce, auxquels on ajoutera l'utrait des 
édits et déclarations de Sa MajesU T~s 
Chr!tienne, et des différents jugements 
et ordonnances des Intendants, à l'appui 
des citations qu'en a fait l'Auteur au sou­
tien de ses avancés, rédigés par F.-J. 
Cugnet, Ecuyer, et dédiés à Son Excel­
lence le Général Carleton. 

Il visite, ensuite Pierre Chouteou, un ou­
tre de ses omi5. Celui-ci a lui-même roconté 
à nos envoyés les circonstonces de l'entre­
vue. Pontiac se pr6sentc, chez lui vêtu de l'u­
niforme complet d'officier de l'1;1rmée fran­
çoise que le général Montcalm lui ovoit of­
fert comme une morque particulière de son 
,espect et de son odmirotion. Chouleau le 
remorquo d'autant plus que Pontiac ne por­
tait cet uniforme qu'en de très ror111 occo• 
sions et en raison seulement de lo solennité 
des événements. 

Après ovoir visité tous les principaux ha­
bitants du poste, Pontiac résolut de troverser 
le Mississipi pour participer O une fête qui 
rèuniuait un grond nombre d'lllinoi5 au vil­
loge de Caholo:.ia, sur la rive gauche du fleu­
ve. Lo réception 1;1micale que lui firent les In­
diens inquiéta IH trofiquonts anglais de la 
région. 

L'un d'eux, un commer~ont de fourrures 
nommé Williomson, décida la mort de Pon­
tiac. Il s'assura les se~vices d'un indien Kos• 
lo:.oslo:.ia, lui promit un baril de whisky, lui fit 
port de ses pions et lui suggéra de profiler 
de la première occasion. 

Un soir que Pontiac avait bu à s1;1tiété au 
cours d'un banque t d'omis, il se dirigea vers 

les bois gvoisinonls, où plusieurs l'entendi­
rent chanter la mèlapée qu'il entonnait tou­
jours, comme une chonson fétiche, à l1;1 veille 
des grondes batailles. Le Koslo:.1;1slo:.ia soudoyé 
por Williamson suivit Pontiac dons la forêt; 
il s'approcho 5llencieusement par en arrière 
et brusquement lui ossèno un violent coup de 
tomohowlo:. sur le crâne. 

On ne fut pas long à découvrir le cad1;1-
vre. La nouvelle de l'ossoninot se répondit 
comme une trainée de poudre, soulevant lo 
colère de tous les lllinoi5. lb firent appeler 
les chefs qui ovoient combattu avec le plus 
grond d'entre eux. Il en vint de partout: des 
vieillords, de jeunes guerriers forouches, des 
cheh renommés. D'un commun accord, il$ dé­
cidèrent de venger leur frère. 

Jamais vengeance oussi terrible, aussi 
complète, n'accompagna lo mort d'un chef. 
Toute la tribu des Kaslo:.c,5kios fut mauocrée. 
On n'en l1;1issa survivre que quelque, enfonts 
dont on fit des esclaves. 

Pendant ce temps, le commandant St-Onge 
avait envoyé réclomer le corp1 de son ami et 
lui fit les honneurs de funérailles militoires. 
Pontiac a sa tombe tout près du fort St­
Louis, ou coeur même de cette terre qu'il 
vouloit entièrement libre. 

TROIS NOUVEAUX OUVRAGES 
DE 
FRANÇOIS-JOS 
CUGNET 

CONDITIONS 

1° Que le Troité de l1;1 Loi des fiefs et celui de 
l1;1 Police seront imprimés pour le milieu de février. 
11° Celui des Lois municipoles, quont ou civil, serg 
impri111é pour le premier m1;1i. 
111° Les Extraits des Edits, &c. seront imprimés ou 
quinu de juin. 

• 
On n'odmettrg que 100 Souscripteurs à une 

Guinée chocun pour satisfaire oux frois de l'im­
pression; qu'ils paieront moitié comptant et l'outre 
moitié "1 la r,ception du Traité de lo loi dH fiefs 
el celui de l1;1 Police, !'Imprimeur étant engagé à 
délivrer les deux outres porties ou temps-ci-dessu,. 
Choque souscripteur oura trois copies en brochure. 
Les noms des ,ouscripteurs i1ront imprimés en tite 
de l'ouvr1;1ge. 

La Souscription sero resue chez l'imprimeur, ou 
A.P.C. por des personnes qui prbenteront la Lisle. 



John S. Corlci 

SAMUEL ADAMI 
Un des initiateurs dn "Boston Tea Party" 
fut Samuel Adams, maître à penser de la 
population bostonnaisè. Ce politique est 
connu par son éloquence souvent violente. 
C'est lui qui déclara, à la suite des tentati• 
ves de Benjamin Franklin pour maintenir 
la paix: " Franklin est peut-étre un grand 
philosophe, mais c'est un détestable politi­
cien" . Adams agit actuellement comme dé­
légué du Massachusetts au Congrès. 

Où est 
la vérité? 

Montréal - L'annonce du Congrès de 
PhîlaJe]phie, publiée ci-contre promet aux 
habitants du Québec le respect de leur re• 
ligion. Dans une adresse au peuple de 
Grande-Bretagne, en date du 21 oct?hre de 
cette année. les mêmes membres affinnent: 
"Nous ne pou~·ons nous empêcher d'être 
étonnés qu'un parlement britan1:ique ait 
consenti à établir une religion q1u a inondé 
de sang votre île et qui a répandu l'im­
piété, la bigoterie, la persécution, le _meur• 
tre et la rébellion dans toutes les parties dn 
monde". 

Les opinions émises sur la religion de la 
province de Québec par un certain nombre 
de membres du Congrès doivent laisser les 
Québecois un peu songeurs au sujet de la 
sincérité de leurs ,•oisins. 

IOAITI EN L'HONNEUR DE LA 
FAMILLE ROYALE 

L'espion Johnny Ma/corn, après m,oir été 
conduit à Boston, a été enduit de goudron, 
emplumé et mené sur la place p11blique. 
Après favoir battu de verges, les manifes­
tants l'ont forcé à porter 11 santés en l'hon­
neur des membres de la famille royale. Cha­
que santé consistait en une tasse de thé ! 

1774 

Lettre 
habitants adressée 

de la 
aux 

Province 
ci-devant le Canada; 

de Québec, 

DE LA PART DU CONGRÈS AMÉRICAIN 
Nos Amis & Concitoyens 

Nous, les Délégués des Colonies du nouveau Hamp­
shire, de Massachusetts Bay, de Rhade-lsland & des Planta­
tions de Providence, de Connecticut, de la Nouvelle-York, du 
Nauveau-Jusey, de la Pennsylvanie, des Comtés de New. 
Castle, Kent, Susse,o; sur le fleuve de la Ware, du Maryland, de 
la Virginie & des Corolines septentrionale & méridionole, oyant 
été députés par les Hobitanh des dites Colonies pour les re­
présenter dans un Congrès général à Philadelphie, dans la pro­
vince de Pennsylvanie & pour consulter ensemble sur les me il­
leurs moyens de nous procurer la délivrance de nos oppressions 
accablantes; nous étant en conséquence aS$emblés & ayant con­
sidéré très sérieusement l'étot deli affaires publiques de ce 
continent, nous avons jugé à propos de nous adresser à votre 
Province comme è, une de ses parties qui y est des plus inté-
ressées. 

( ... ) Mais que vous offre-t-on ... par le dernier Acte 
du Porlement? Lo liberté de conscience pour votre religion: non, 
Dieu vous l'avait donnée.. A-t-on rétabli les lois fransaises 
dans les affaires civiles? Cela parait oinsi, mois fait.ts attention 
à la faveur circonspecte des Ministres qui prétendent devenir 
vos bienfaiteurs; les paroles du Statut sont, que l'o n se réglera 
sur ces lois jusqu'à ce qu'elles oient été modifiées ou changées 
par quelques ordonnances du Gouverneur & du Conseil. 

C'est de ces conditions si précaires que votre vie & votre 
religion dépendent seulement de la volonté d'un seul. La cou­
ronne & les ministres ont le pouvoir autant qu 'i l est possible au 
Parlement de le concéd er, d'introduire le tribunol de !'Inquisition 
même au milieu de vous. 

Avez-vous une assa:imblée composée d'honnêtes gens de 
votre propre choix sur lesquels vous puissiez vous reposer pour 
former vos loi,o; , veiller à votre bien-itre, & ordonner de quelle 
manière & en quelle proportion vous d evez contribuer de vos 
biens pour les usages publics? non, c'est du gouverne ur & du 
Conseil que doivent émaner vos loix, & ils ne sont eux-mêmes 
que les cr,iatures du Ministre, qu ' il peut déplacer selon son bon 
plaisir .. 

Dans ce même statut qui change votre Gouvernement, & 
qui parait calculé pour vous flatter, vous n'êtes point autorisés 
"à vo.Js cotiser pour lever et dispose r d'aucun impôt ou ta,o;e, à 
moins que ce ne soit dons des cas de peu de conséquence, tels 
que de faire des gronds chemins, de bâtir ou de réparer des 
Edifices publics ou pour quelqu 'outres convenances locales dans 
l'enceinte de vos villes & districts". Pourquoi cette distinction 
humiliante? Est-ce que les biens que les Canadiens se sont 
acquis par une honnête industrie ne doivent pas être oussi sacrés 
que ceu,o; des Anglais? L'entendement des Canadie ns serait-il 
si borné qu ' ils fussent hors d'état de participer à d'autres affaires 
publiques qu'èi celle de rassembler des pierres dans un endroit 
pour les entasser dons un outre? Peuple infortuné qui est non 
seulement lézé, mois encore outragé. Ce qu ' il y a de plus fort, 
c'est que suivant les avis que nous avons resus, un ministère 
arrogant a consu une idée si méprisante de votre jugement & de 
vos sentim1mts, qu'il a osé penser, & s'es t même persuadé que 
par un retour de gratitude pour les injures & outrages qu'il vous 
a récemment offuts, il vous engagerait, vous nos dignes Conci­
toye ns, èi prendre les ormes pour devenir des instruments en ses 
mains, pour l'aider è, nous ravir cette liberté dont sa perfidie 
vous a privés, ce qui vous rendrait ridicules & détestables à tout 
l'Univers. 

Le résultat inévitable d'une telle entreprise, supposé qu'elle 
réussit, serait l' anéantissement totol des espéronces que vous pour• 
rin avoir, que vous ou votre post,irité fussent jamais rétablis 
dons votre liberté : cor à moins que d'être entièrement privé du 
sens commun, il n'est pas possible de s'imaginer qu'après que 
vous auriez été e mployés dans un service si honteux ils vous 
troitassent avec moin s d e rigueur que nous qui tenons à eux par 
les liens du sang. 

( ... ) On pourrait avancer que vous avei: un Gouverne­
ment revê tu de la puissance e,o;écutrice ou des pouvoirs de l'od­
ministration; c'est en lui & en son Conseil qu'est placée la puis­
sance législative: vous avez des Juges qui doivent décider dans 
tous les cas olJ votre vie, votre liberté ou vos biens sont en 
danger, & effectivement, il semble qu ' il se trouve ici une distri­
bution & répartition, de diverses puiuances en des mains diffé­
rentes qui se repriment l'une l'autre, ce qui est l' unique mé­
thode que l'esprit humain oit jamois imaginée pour contribuer 
è, l' accroissement de la liberté & de la prospérité des hommes. 

Mais vous se rvant de cette sagacité si naturelle ou,o; Fran­
çais, & dédaignant d'être décents par le fou,o; brillant de cet e,o;­
térieur (po•ir me servir des paroles de la Sainte Ecriture) que ce 
n'est qu'un "sépulthre blanchi ", pour ensevelir votre liberté & 
vos biens avec votre vie. 

Vos Juges & votre (soi-disant) Conseil Législatif dépendent 
de voire Gouverneur, & lui-même dépe nd des serviteurs de la 
Couronne, e n Angleterre. Le moindre signe du Ministre fait agir 

ces puissances législative, exécutrice & celle de juger. Vos privi­
lèges & vos imn,unités n'existent qu'autant que dure sa faveur 
& son courroux fait évanouir leur forme chancellante. 

(. .. ) Quel serait le conseil que vous donneroit (Mon­
tesquieu), fut-il encore vivant & sut-il que nous, vos voisins, puis• 
sonts et nombreu>t, inspirés d'un juste omour pour vos droits en­
vahis et unis por les liens indissolubles de l'affection et de l'in­
térêt, vous auraient invité s au nom de tout ce que vous devez 
à vous-même & è, vos enfants (comme nous le faisons è, présent) 
de vous un ir è, nous dans une cause si juste, pour n'en faire 
qu'une avec nou s, & courir la même fortune de nous délivrer 
d'une subjeclion humiliante sous des Gouverneurs, Intendants & 
tyrans militaires, & rentrer fermement dans le rang & lo condition 
de libres citoyens anglais, qui ont appris de leurs ancitres à 
faire tremble r ceu,o; qui osent seulement penser à les rendre 
malheureux. 

Ne serait-ce pas por un discours semblable qu 'il s'adres­
seroit à vous? Et dirait , "Saisissez l'occosion que la providence 
elle-même vou~ offre. ( ... ) Vous n'êtes qu 'un très petit nombre en 
comparaison de ceu,o; qui vous invitent (1 bras ouverts de vous 
joindre à eux; un instant de réfle,o;ion doit vous convaincre qu'il 
convient mie ux è, vos intérêts & à votre bonheur, de vous pro• 
curer l'amitié constante des peuples de l'Amérique se_>tentrionole, 
que de les rendre vos implacables ennemis. ( ... ) VOTRE PAYS 
EST NATURELLEMENT JOINT AU LEUR, JOIGNEZ-VOUS AUSSI 
DANS VOS INTERETS POLITIQUES ; LEUR PROPRE BIEN-ETRE NE 
PERMETTRA JAMAIS QU'ILS VOUS ABANDONNENT OU QU'ILS 
VOUS TRAHISSENT. ( ... ) LA VALEUR & L'ETENDUE DES AVANTA­
GES QUE L'ON VOUS OFFRE EST IMMENSE. 

( . .. ) Nous connaissons trop bien lo noblesse de senti­
me nt qui distingue votre nation, pour supposer que vous fussiez 
retenus de former des liaisons d'amitié avec nous par les pré­
jugés que la diversité de religion pourrait faire naitre. 

{ .. . ) Nous ne requérons pas de vous dons cette adresse 
d 'en venir èi des voies de foit contre le Gouvernement de notre 
Souverain, nous vous engageons seulement à consulter votre 
gloire & votre bien-être, & à ne pas souffrir que des Ministres 
inf8mes vous persuodent & vous intimident jusqu'ou point de 
devenir les instruments de leur cruauté & de leur despotisme. 
Nous vous engageons oussi à vous unir à nous par un pacte 
social, fondé sur le principe libérol d'une liberté égale, & entre­
tenu par une suite de bons offices réciproques, qui puissent le 
re ndre perpétuel. A dessein d 'effectuer une union si désirable, 
nous vous prions de considérer une union si désirable, NOUS 
VOUS PRIONS DE CONSIDERER S' IL NE SERAIT PAS CONVENA­
BLE QUE VOUS VOUS ASSEMBLIEZ CHACUN DANS VOS VILLES 
& DISTRICTS RESPECTIFS, POUR ELIRE DES DEPUTES DE CHAQUE 
ENDROIT QUI FORMERAIENT UN CONGRES PROVINCIAL, DU­
QUEL VOUS POUR'HEZ CHOISIR DES DELEGUES POUR ETRE EN­
VOYES, COMME LES REPRESENTANTS DE VOTRE PROVINCE, AU 
CONGRES GENERAL DE CE CONTINENT QUI DOIT OUVRIR SES 
SEANCES A PHILADELPHIE, LE 10 DE MAI 1775. 

Dans ie présent Congrès qui a commencé le 5 du mois 
pané, & o continué jusqu'èi ce jour, il a été résolu unanimement 
& avec une satisfaction universelle, que nous regarderions la 
violotion de vos droits, opérée par l'acte pour changer le Gou­
vernement de votre Province, comme une violation des nôtres 
propres, & que nous vous inviterions à entrer dans notre con­
fédération, laquelle n'a d'outres objets en vue que la parfaite 
assurance des droits civils & naturels de tous les membres qui 
la composent, & la préservation d'une liaison heureuse & pe,, 
manente avec la Grande-Bretagne, fondée sur les principes fan­
damentau,o; & salutaires que nous avons expliqués ci-devant. 
C'est pour parvenir à ces fins que nous avons fait pr,isenter au 
Roi , une Requête humble &. loyale, le suppliant de vo1,1loir bien 
nous délivrer de nos oppressions. Nous avons aussi formé un 
accord, par lequel nous suspendons l'importation de toutes sortes 
de morchandises de la Grande Bretagne & de l'Irlande, après 
le premier de Décembre prochain. Comme aussi nous nous en­
gageons è, 'le rie n transporter de chez nous dans ces Royaumes 
ou au,o; Isle s de l'Amérique après le dixième de Septembre pro­
chain, si nous n'avons pas encore obtenu, dans ce temps 10, la 
réparation de nos griefs. 

Que le Tout-Puissant daigne vous porter d'inclination èi ap­
prouver nos démorches justes & nécessaires, & à vous joindre 
è, nous & que lorsque l'on vous offrira quelques injures que vous 
seret résolus de ne point souffrir, à ne pas faire dépendre votre 
sort du peu d'influence que pourrait avoir votre seule Province 
mais d es puissances réunies de l'Amérique septentrionale; & qu'il 
veuille accorder à nos trovoux unis, un succès aussi heureu,o; que 
notre cause es t juste, est la fervente prière de nous, vos sin­
cères & affedionnés Amis & Concitoyens. 

Par ordre du Congrès, 
'26 Octobre 1774. 

HENRY MIDDLETON, Président. 

La fermeture du port de Boston a bloqué 
le ravitaillement de la ville. Les habitants 
des colonies voisines ont commencé à faire 
parvenir aux Bastonnais du blé et des mou­
tons. La ville de Smithfield, Rhode-Island, 
a fait au,: claustrés un don de 150 moutons. 
Celle de Johnston, 57; ScUltuate, /22. Quant 
aux habitants de Gloucester, au Connecti­
cut, ils ont fait parvenir aux Bastonnais 
250 moutons. 

L'entraide qui se manifeste actuellement 
m~ntre bien la sympathie des autres col,;;. 

Un congrès d'Américains 
Philadelphie (De notre envoyé spécial) - Lundi, le 5 septembre 

dernier, les délégués de douze colonies se sont réunis ici. Ces quelque 
cinquante patriotes, divisés par leurs intérêts commerciaux, par leurs 
traditions ou leur religion, avaient fait l'union sacrée. Ils ne pouvaient 
céder aux prétentions de l'Angleterre sans abdiquer leur liberté. 

On se réunit (1 Carpenter's Hall, et oussi­
t&t la réunion s'intitula Congrès; Peyton Ran­
dolph fut nommé président et Chorles Thom­
son, secrétaire. 

Le Congrès une fois constitué, la question 
fut de savoir comment on voteroit? Repr,i­
sentait-on le peuple américain, représentait• 
on les colonies? Patrick Henry soutint la 
première opinion. "Toute l'Amérique, déda• 
ra-t-il, ne fait plus qu'un corps. Où sont vos 
frontières coloniales ? Il n'y en o plus. Il n'y 
a plus de Virginiens, de Pennsylvanîens, de 
New~Yorkois •.. Je ne suis plus un Virgi­
nien, je suis un Américain I" Malgré lo fou­
gue et l'enthousiosme de l'oroteur, l'assem­
blée refusa sa suggestion; on décida finale­
m'!nt que chaque colonie aurait son vote, 
quitte èi établir plus tard - en prévision 
d'autres congrès - l'importance de choque 
colonie. 

On décida par la suite de siège, (1 huis 
dos. On voulait ainsi éviter d'enflammer les 
panions. Natre envoyé a tout de mime 
ré ussi à ,itablir que deux tendances très net­
tes ont prévalu tout ou long des discussions. 
Des patriotes comme Samuel Adams et Po. 
trick Henry poussèrent à la rupture et (1 lo 
guerre, tandis que d'autres plus timides et 
plus prudents, comme Dickinson, s'opposaient 
à une rupture complète. 

Nous ne pouvons malheureusement fournir 
des détails précis sur le contenu des discus­
sions. Constatons seulement que cette Assem­
blée qui, par simple mandot des citoyens, 
se met à gouverner le pays, peut nous pa­
roître une assemblée r,ivolutionnaire; mais 
dons un poys jeune et dynamique comme 

EN GRANDE DEMANDE 
" les verres de l'indépendance " 

du Baron lllegel .... ~ 

celui-ci, on n'en juge pas ainsi. le Congrès 
s'est dédoré le gordien des droits et des li­
bertés des colonies; rien de pl1,1s. Et le peu­
ple est d'accord 1ur ce mandat. 

Le 26 octobre, le Congrès prenait fin . Les 
Résolutions 11,1ivantes furent rendues publi­
ques. (Nous les resumons pour le bénéfice de 
nos lecteurs) 

• Les Actes de répression et de 
coercition votés par Londres 
sont déclarés nuls et inconsti­
tutionnels. 

• Une invitatior. à la population 
du Massachusetts de former un 
gouvernement pour lever des 
taxes qui seront retenues aussi 
longtemps que Londres ne mo­
difiera pas 50n attitude. 

• Un avis enjoignant à la popula. 
tion de former et d 'armer sa 
propre milice. 

• Recommandation d'établir des 
sanctions d'ordre économique 
vis-à-vis la Grande-Bretagne. 

En somme, ce premier Congrès d'Améri• 
cains porte à son crédit: une décloration de 
de droits, une association de non-importotion, 
des adresses au Roi, ou peuple anglois, aux 
colonies américaines et au,o; hobitonts de la 
Province de Québec. 

Les Fabriques de Verre 
Stiegel 
Pennsylvanie 
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DE L'HUMOUR NOIR 

Johnny Malcolm regrettera peut-être longtemps d'ovoir agi comme espion pour le compte des 
douanes anglaises. "Le 25 janvier 1774, la populace irritée pénétra sans armes dons so ma.ison. 
Il blessa plusieurs personnes èi coups d'épée; mois les Bostonnais, modér61 jusque dont leur 
vengeunce, le saisirent, le descendirent par lo fenêtre dans une charette." Le supplice qu'on lui 
fit subir nt décrit (1 lo page pr,icédente. 

ON JETTE 
À LA MER 
LE POISON 

Après le thè à la mer 
sera - ce 

la mer à boire ? 

DE L'ESCLAVAGE 
Boston - On a pris l'habitude ici des 

manifestations terroristes contre les cargai• 
sons de thé, ce "poison de l'esclavage". Il y 
a une semaine, les flemmes consumaient 
un chargement de thé qui avait été tempo• 
rairement entrepo~é à Greenwich dans le 
New Jeffey. Le 19 octobre dernier, le 
Peggy Stewart porlant un approvisionne­
ment de thé ~ubissait également l'assaut 
du feu. Le 22 avril, les Fils de la Liberté, 
apprenant l'arrivé clandestine d0 une car­
gaiwn de thé à New-York, se déguisè­
rent en Indiens et bousculèrent les ballots 
à la mer. Dès qu'une cargaison de thé est 
signalée, des manifestations hostiles écla­
tent. 

Tout a commencé l'an dernier, lorsque le 
Parlement britannique autorisa la Compa­
gnie des Indes à exporter son thé directe• 
ment dans les colonies américaines. Les 
taxes é1aient abolies, sauf une charge de 
trois pences par livre, l)ayable à l'entrée. 
Cette situation préférentielle devait per­
mettre à la Compagnie de baisser considé­
rablement œs prix et de faire échec à la 
contrebande qui avait cours en Amérique. 
C'est plus contre cette nouvelle forme de 
monopole que contre la taxe qui était main• 
tenue que les Américains protestèrent. A 
Philadelphie, Charleston, New York et 
Boston. les coloniaux prirent des mesures 
pour gêner cette nouvelle politique de Ja 
métropole. 

L'incident le plus spectaculaire eut lieu, 
on le Eait. à Boston. A la fin de novembre 
1773, les Bostonnais se réunirent pour em• 
pêcher le déchargement de cargaisons de 
thé. On donna ordre aux capitaines de re­
tourner leur marchandise. Durant vingt 
jouH, le peuple de Boston surveilla les 
quais pour s'opposer à tout débarquement. 

Le 16 décembre. comme on s'attendait à 
un coup d'autorité de la part des repré­
senfants du gouvernemenl, les rebelles s'as­
~emblèrent dans la vieille église d'Old­
South pour entendre Josiah Quincy leur 
dire: 

"Ce n'est pU$ Cesprit qui nous anime en 

ce moment qui nous sauvera. Ce que nous 
allons Jaire aujourd'hui va déchainer des 
événements qui rendront nécessaire un tout 
autre esprit pour nous sauver. Voyez. la 
Jin. Supposer que des cris et des Hosannahs 
termineront les épreuves de ce jour, c'est 
un rêve d'enfant. Ne vous méprenez. pas 
sur la l'Uleur et rimportance du prix pour 
lequel nous allons combattre; ne vous trom­
pez. pas sur la puissance de ceux qui sont 
conjurés contre vous; ne vous aveuglez. pas 
sur la haine et la soif de vengeance qui 
animent tous nos ennemis publics et privés 
au-delà des mers et jusque dans notre sein; 
nous ne finirons pas cette querelle sans la 
lutte la plus vive et la plus rude. Ce ne 
.•ont ni des résolutions populaires, ni des 
harangues, 11i des acclamations, ni du bruit, 
qui décideront de cette affaire. Voyez. la 
Jin. Voyez. le but. Pesez. toutes choses, con­
sidérez. sérieusement la chose avant de pren­
dre des mesures qui amèneront sur ce 
pays le plus terrible conflit qu'il aura ja­
mais vu." 

"Nous a~·ons mis la main à la charrue, 
lui cria une voix, nous ne reculerons pas!" 

Au même moment, on apprit que le 
gouverneur refusait de laisser repartir les 
trois navires. Aussitôt le meeting se sépara. 
Quelques instants plus tard, deux ou trois 
bandes d'hommes déguisés et peints en Mo­
hicans abordèrent les vaisseaux de la Com­
pagnie. En trois heures, on en tira 342 
caisses qu'on brisa, et on jeta le thé à la 
mer. II y en avait pour une valeur de plus 
de 18.()(H) livres sterling. 

Des milliers de spectateurs, on a parlé de 
8,(M)(), a~sistaient à cette exécution; après 
quoi on se dispersa tranquillement sans 
avoir outragé personne. C'était l'obéissance 
à un mot d'ordre, cette sagesse populaire 
qui est d'autant plus effrayante qu'on sent 
qu'un seul mot peut déchainer l'orage. 

Inutile d'insister sur le fait que l'inter­
diction dont est frappé, depuis quelques 
mois, le port de Boston n'a fait qu'ajouter 
à la tension. Ce n'est certes pas en brimant 
la population. qu'on réussira à la calmer. 
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UN TEXTE MÉMORABLE L'ACTE DE 
ET UNE TABLE RONDE QUI A 

Londres. - L' Acte de _Québ(!C est maintenan~ une réalit~ ~olitique. Mais 
chacun sait à combien de d1scuss1ons son élaboration a donne heu. Pour per­
mettre au lecteur de se bien rappeler les positions respectives des principaux 
artisans de cette réforme constitutionnelle, le Boréal a cru bon de reproduire 
l'essentiel d'une "table ronde" tenue à la fin de l'année dernière. Notre envoyé 
spécial avait réuni, pour !a circo_nstance, le g,ouverneur Gu

1
y C~rle_ton; yancien 

Procureur général Francis Maseres, (nomme Baron de 1 Ech1qmer l an der­
nier); le présent Procureur général, Edward Thurlow; l'avocat général, James 
Marriott et le Solliciteur général, Alex. Wedderburn. 

NOTRE ENVOYE - M. le gouverneur, nous 
aimerions connoitre votre point de vue sur 
l'ovenir de lo Province de Québec. 

CARLETON - Il semble importont ovont 
tout de s'enquérir de la composition future 
de la population de cette province. Pour moi, 
il ne fait out1.m doute que la gronde supé­
riorité numérique des Conodiens fronçois 
augmentera et s'affirmera choque jour. les 
Européem; ne préféreront jamais les !ongs 
hiven inhospitaliers du Ccmoda oux clunoh 
plus doux et ou sol plus fertile _des province_s 
du Sud de So Mojesté. Tandis que lo ri­

gueur du climat et la pouvreté de la contrée 
décourogent tout le monde, à l'exception des 

~::!1',e10m~f,\;t~~~ ~~~=~~ 1:1~~; ~~e ,;~t'e !:'; 
s'il ne survient aucune catastrophe qu'on ne 
sauroit prévoir sons regret, la race conodien• 
ne, dorit les rocinH sont déjà si vigoureuses 
et 1i fécondes, fînîro por peupler ce poy~ à 
un tel point que tout élément nouveau qu on 
tronsplonteroit ou Conodo s'y trouveroit en­
tièrement débordé el effacé, 1ouf dons les 
villes de Québec et de Montréol. 

Comme une guerre ovec lo Fronce est fou• 
jours du domaine du possible, _il me paroit 
essentiel de gogner 1a 1ympath1e et lo con• 
fiance des Canadiens . .A.uni longtemps qu'ils 
1eront 11xclu1 de fautes les ploces de con­
fionee auxquell111 ,ont attochés des revenus, 
ib ne pourront oublier qu'ils ne . sont plus 
sous lo domination de leur souverom noturel. 
Nous devrons nous auurer leur amitié par 
quelques gestes de bienveillonce, comme_ par 
exemple: l'élévation ou rong de conseillers 
de trois ou quatre Conodiens en vue, dont 
les fonctions consisteroient à peu prés à 
l'honneur de porter ce titre, bien que dons 
certaines occosions ils pourraient se rendre 
utiles; l'orgonisotion de quelques compa­
gnies conodiennes d'infanterie comm_o_ndées 
par du officiers judicieusement cho'.s11; la 
concenion de trois ou quatre emplois sons 
importance dons l'odminidrotion civile. Je le 
répète, il faut gagner la confiance des Co­
nadiens, particulièrement du clergé et de la 
noblesse. 

THURLOW - Je suis en bonne portie d'oc• 
cord ovec M. le gouverneur. Nous sommu 
en présence d'un groupe de sujets et non 
d'esdov111. Ces gens ont de profondes rocines 
dans ce territoir• qu'ils ont humonisé, il Y o 
plus de cent cinquonte ans: On ne ~•ut l~s 
supprimer comme so. Certo,ns ont dé1à alle­
gué qu'un peuple conquis conserve ses ~n­
ciennes lois jusqu'à ce que le conquérant in­

troduise de nouvelles lois. 
Seules l'oppression et lo violence peuvent, 

à mon ovis, chonger subitement les lois. et 
coutumu étoblies dons un poys orgon11é. 
Aussi, les conquéronts prudents, oprès ovoir 
pris des mesures pour lo sécurité de leurs 
ponenions, ogissent--ils ovec douceur et per­
mettent-ils à leurs nouveoux sujets de con­
server leurs coutumes locoles, inoffensives 
de leur noture. Il est essentiel qu'il en soit 
oinsi à l'égord du Conodo, vaste et oncien­
ne colonie établie depuis longtemps et ho­
bitée surtout por des sujets fronçois qui for­
ment oujourd'hui une populotion de quotre­
vingts à cent mille ômes. 

MASERES - M. Cculeton et moi, nous 
ovons moint111 fois discuté ce point de vue. 
Il soit que je ne suis pas d'occord avec lui. 
Je persiste en effet à croire que si cette CO• 
Ionie est sagement administrée, elle se peu­
plero ovec le temps d'une mojorité d'Anglais. 
Pour ce faire, il importe cependant d'imposer 
lo volonté du conquérant britonnique. Ecou­
ter MM.Carleton et Thurlow reviendrait à re• 
tarder pendont longtemps et à rendre im• 
possible peut-être cette fusion des deux ro• 
c111, ou l'absorption de lo roce fronçoise por 
lo race ongloise ou point de vue de la lan­
gue, des offections, de 1o religion et du 
lois: résultats si désirobles qui s'obtiendront 
ovec une ou deux génération,. 

LE GOUY. Guy CARLETON 
CARLETON - Mon cimi Mo1ères doit itre 

réolisle, Peut-itre lui concéderais.je certains 
points, si ce n'était de la révolte possible 
(pour certoins imminente) des colonies on­
gloises. Depuis 1767 et 1768, la rébellion 
grande, et les événements de cette année 
- je fais 6videmment ollusion aux incidents 
de Boston - montrent la grovit4 de la si­
tuotion. N'ai-je pos roisan de chercher èi 
m'assurer de la fid"ité des seigneurs et du 
clergé? 

MASERES - Au point de vue militoire ou 
stratégique, peut-être bien I Mois fout-il aller 
iusqu'èl souhoiter, comme vous le foitu, le 
rétablissement des lais civiles fronçoises, vous 
contentont du maintien des loi, anglaises 
pour ce qui touche ou criminel au ou com­
mercial. Mon ovis est que lo ré daction d'un 
code s'impose. Nous pourrions alors conser­
ver surtout les lois anglaises et teni r compte 
des lois fronçoises pour la propriété et les 
queilions d'héritoge. On ourail ainsi un 
texte sûr, bien qu'incamplet au début ossu• 
rément. Ce seroil une foçon de mettre un 
terme à l'actuelle confusion. Lo tâche des 
juges en serait grandement focilitée el les 
habitants angloi, souroienl à quoi s'en tenir 
lors de l'ocquisition des terres. 

MARRIOTT - Mon cher Masires, votre pro­
jet de code me laine bien perplexe. Remor­
quez: que ce n'est pos lo première fois que 
j'en entends parler. Molgré toute man at­
tention, je ne parviens pas à retenir cette 
NECESSITE CHIMERIQUE; je ne désire pos 
non plus otteindre une perfection qui ne 
peut exister qu'en théorie, je préfèrerois por­
ler d'une nécessité p01itive. Por le traité de 
Paris, les Canadiens ont été tronsférés d'une 
manière complète du gouvernement auquel 
ils étoient habitués sous un autre totalement 
différent qui:int aux mi:inières, à lo langue, 
oux lois et à la religion. Ils doivent donc 
nécessairement souffrir de violents change­
ments. Une certoine confusion a persisté jul'­
qu'ici, mois je ne crois pas qu'elle sait seule­
ment le résultat des nouvelles mesures lé­
goles. Elle parait plutôt avoir été à l'origine 
la conséquence noturelle de la conquête. Il 
est certes plus focile de se ploindre de cette 
confusion que d'y porter remède, Toute me­
sure nouvelle est considérée comme une op• 
prenion pot les anciens hobitonts qui pour• 
roient, dons leur 1ituotion, 111 ploindre ou 
mime degré de lo conquête. Leurs pensées 
111 reportent naturellement vers leuu onciens 
usoges et leurs dhirs vont à leur gouverne­
ment d'outrefois. Nous ne devons pos leur 
en faire de reproche; ce sont des hommes et, 
comme tels, ils 1ont sensibl111 ci tout chonge­
ment de politique qui peut modifier le cadre 
de leur existence. 

MASERES - Où voulez-vous en venir ou 
juste? 

MARRIOTT - Il me semble que quelques 
conceuians se justifieroient sur le pion civil, 
mois je n'en souffrirais oucune pour le droit 
criminel. 

Il 111t nécessoire de faire oublier oux Co­
nodiens qu'ils ont été fronsois et de les fo­
milioriser davantage comme sujets onglois 
ovec un gouvernement onglois gréice à un 
système mitoyen. 

Les grondes lignes de l'union du Conado 
au royaume de la Gfonde-Bretogne sont tro.: 
cé111 dès mointenant en vertu de lo Conquête. 
Comme vous, Mosères, je crois qu• le nom­
bre et l'influence des deux au trois mille co­
lons nés sujets britanniques augmenteront 
tous 111 ons ovec le développement du com­
merce, si les lais sont bien faites et mises à 
exécution avec discernement. 

En somme, il m'apparait nécenoire de 
choisir entre deux attitudes: continuer la tô­
che entreprise sur des bases conformes oux 
hobitu-ies , t ou gouvernement de cette nou• 
velle contrée, ou démolir ce qui o été fait et 
restituer aux Canodiens, dons leur intégrité, 
leurs onciennes lois et leurs onciens usages. 
Or lo dernière conclusion est ouni incampa· 
tible avec le développement pragrenif des 
offaires qu'avec lo politique de tout gou­
vernement civil qui, ou lieu de rétrogroder, 
doit tirer portie des. circonstonces pour oller 
de l'ovont. 

WEDDERBURN - Je vous entends taus por­
ler avec beaucoup d'enthausiosme de l'ave­
nir de cette colonie e t des outres plus ou 
sud. Pour ma port, je ne souhoite nullement 
dépeupler la Grande-Bretagne pour me créer 
un maitre futur en Amérique. Et comme je 
ne suis guère favorable à la colonisation 
ongloise en ces contrées, j'occepterois les lais 
civiles que désire nt les Conadiens; quant 
oux lais criminelles, il me semble surtout im­
portant d'introduire l'HABEAS CORPUS. 

D'une façon générale, les Conodiens doi­
vent s'en remettre à l'indulgence de Sa Ma­
jesté. Pour moi, la conquête nous donne droit 
de réglementer le gouvernement civil el po• 
litique du poys conquis en abandonnant aux 
hobitants la jauissonce de leurs propriétés et 
de taus les privilèges qui ne sont pos in­
compotibles ovec lo sécurité de la conquête. 
Dons cette perspective, li me sembleroit, par 
exemple, fort inopportun d'étoblir une Cham­
bre d 'Anemblée. Cor, ou bien il faudrait y 
lainer sièger les Canadiens, ce qui serait 
dongereux, ou bien il n'y ouroit que des 
anciens sujets et ce seroit encore dongereux, 
porce qu'lnjuste. 

MASERES - Sur ce dernier point, je suis 
d'occord ovec vous. 

CARLETON - Moi aussi. D'autant plus 
"lu'une Chambre d'Anemblée souroit foire 
valoir toute 10 force dans un pays où les 
hommes sont presque tous égaux, ce qui 
donnerait une forte impuuion oux principes 
républicoins. Je me d emonde jusqu'à quel 
point l'uprlt d'indépendonce de lo d émo­
cratie est compatible avec un gouvernement 
subordonné èl lo monarchie britonnique et 1i 
les notions irrésistibles d'une telle institution 
doivent être développées dons 1111 circans• 
!onces actuelles ou sein d'une population si 
récemment conquise. 

THURLOW - Pourquoi foire des change• 
ments s'ils ne sont po, obsolument nécessoi­
re1? Serait-ce pour plaire à quelques An­
gloi1 qui pourraient occidentellement se ré­
fugier dans cette province? 

MARRIOTT - Permettez:, menieuu, que je 
ne sois pas tout à fait d'accord. Vous offir­
mez que celte Chambre ne règlerait oucun 
problème el risquerait plut6t d'en poser de 
nouveoux. Possible. Mais qu'une telle Anem­
blée sait d evenue une source de factions, 
comme l'expérience l'o d i!i montré dons les 
outres colonies, ne me paraît pas une objec• 
lion sérieuse, parce que toutes les assemblées 
d'hommes $Ont susceptiblu de désaccords: 
c'est le résultat invariable d'idées et d'inté• 
rêts opposés. 

QUÉBEC 
PRÉCÉDÉ 

NOTRE ENVOYE - Avont de clore ce dé. 
bot, peut-on vous demonder votre point de 
vue sur la question religieu1e, suiet que 
vous avez: 1oigneusement évité jusqu'ici. 

CARLETON - Il me poroit opportun, je le 
répète, de ménager le clergé et d'accéder à 
ses demondes les plus roisannobles. C'est 
dons cet esprit que j'ai déjà accepté la no• 
minotion d'un coadjuteur pour Mgr Briond. 

WEDDERBURN - Comme vous, je suis d'ac­
cord pour onurer ou peuple le libre exercice 
de sa religion et à lo Couronne un contrôle 
opportun sur le clergé. 

CARLETON - Que voulez-vous dire? 

WEDDERBURN - Il me semble qu'on pour­
roit onurer aux curés des revenus int4res­
sants et une stabilité dons leurs fonctions, 
de foson à lier le clergé poroi11ial oux inté• 
rêts du gouvernement. Por oilleurs, pour 
maintenir un nombre suffisont de prêtres, je 
veux bien qu'on nomme quelqu'un dont le 
coroctère religieux lui permettroit de confé­
rer les ordres. Mais les attributions attochées 
à sa chorge n'iraient pas jusqu'à l'exercice 
d'une juridiction sur le peuple ou sur le 
clergé. Il ne sera sons doute pos difficile de 
compenser la perte de son autorité en pareil 
cos, ou mayen d'émoluments payés suivant 
le ban ploisir du gouvernement. 

Enfin, je crois nécessoire d'exclure les JI,. 
suites qui ne sont d'ailleurs pas propriétaires 
de leurs biens, n'étont que les fidéi-commis­
soires d'un étranger, le générol de leur or~ 
dre. Trais grands étots catholiques les ont 
bonni1 pour du raisons politiques. Il serait 
étronge de voir le premier des Etots protes­
tonts de l'Europe protéger un éti:iblissement 
qui aurait mi:iintenont cessé d'exister ou Co­
nodo si cette contrée était restée sous le 
gouvernement fronçois. les Jé1uites _sont res­
tés tranquilles jusqu'aujourd'hui, à couse de 
leurs incertitudes à l'égord de leur existence 
ou Canoda, mois si leur étobli11ement était 
reconnu, ils prendraient bientôt l'oscendont 
sur les autres prêtres et l'éducation des Co­
nadiens ne torderoit pos à tomber entière­
ment entre leurs moins. Si ennemis de lo 
France qu'ils soient présentement, il foudrait 
dépasser toutes les bornes de la crédulité 
pour croire qu'ils deviendront les amis sin­
cères et convaincus de la Gronde-Bretogne. 

Quant oux couvents, ils ne tombent pas 
sous lo mime règle que les monostères. Ils 
ont peu de rapport avec la constitution poli­
tique. Ils peuvent être nicessoires un certain 
temps pour l'occammodotian et l'honneur des 
familles. Il peut être expédient de conserver 
en permanence dons cette colonie quelques­
unes de ces communouth pour servir de re­
traite honorable aux femmes c'1ibotoires. Il 
seroit certainement cruel de les proscrire par 
une loi immédiote. 

THURLOW - Ne brusquons rien I Atten• 
dons les évènements. 

MARRIOTT - Il convient tout de même d'é• 
toblir jusqu'à quel point les lois d'Angleterre 
affectant lo religion romaine. Je consois que 
les lois et lo canllitution de ce royaume ac­
cordent entièrement lo liberté de pratiquer 
tout culte religieux dans les colonies, mois 
elles n'odmettent ni toutes les sortes de doc­
trines ni le mointien d'un• autorité étran­
gère, civile ou ecclésiastique, qui pourrait 
affecter lo suprématie de la Couronne ou la 
sécurité de So Majesté ou du royaume, cor il 
me semble qu'il est nécessaire d'étoblir une 
gronde distinction entre la protique du culte 
de lo religion romoine, conformément aux ri­
tes de celle-ci et 1111 principes de cette reli­
gion quont au gouvernement de l'Eglise. 
Quelquel'-uns des article, de son système, re. 
lotifs à la présomption émise qu'elle constitue 
l'orgonisotion prédominonte parmi tous les 
différents Etats de l'Europe profenont le 
christianisme, indiquent qu'elle n'accordero 
pos de quartier et que por conséquent elle 
ne peut elle-mime en recevoir sons qu'il 
en rhulte la destruction de celui qui l'ac­
cordero, 
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3- Indiquez par ordre d'importonce numérique (1 à 5) les cinq métiers les plus 
protiqués pormi les suivonh en Nouvelle-Fran" : 

brosseur ( ) toilleur ( ) colfot ( ) 

ma5on ( ) chorpentier ( ) meunier ( ) 
vitrier ( ) 

4- Indiquez: dons lo parenthèse la lettre qui convient, 
a) Hamelin ( ) les volnes tentatives 
b) Douville ( ) les Canadien, d'outrefois 
c) frégoult ( ) Histoire du Conodo fronçais 
d) Wade ( ) Dictionnoire général du Conodo 
e) froncis ( ) La vie quotidienne en Nouvelle-Fronce 
f) Groulx ( ) Lo société canadienne sous le régime fronçois 
g) Boucher ( ) la guerre de la conquête 
hl Solone ( } Les Canodiens fronçois de 1760 à nos jours 
i) Trudel ( ) Lo civilisotion de la Nouvelle-Fronce 
j) de Roquebrune ( ) Economie el Société en Nouvelle-fronce 

k) LeJeune ( ) Histoire véritable et noturelle (, •. ) de la N.F. 
1) Brunet ( ) Atlas historique du Conada fron5ais 

( ) Notre gronde aventure 
( ) Lo colonbotion de la Nouvelle-Fronce 
( ) l'évolution de lo civilisation conodienne 

d'oprh les témoins 
( ) la présence ongloise el les Canodieni. 

5- Jolliet, LaSolle, lbervllle et LoVérendrye sont des coureurs des bois. 
Vroi ( ) Faux ( ). 

6- En Nouvelle-fronce, le secteur du bâtiment (construction) prime sur tous 
les outres. 

Vrai ( ) Foux ( 

7- Est-il pouible que, le ou vers le 5 iuin 1673, une ordonnance royole sait 
venue interdire à quiconque d'aller plus de 24 heures dans les bois, sans la 
permission du gouverneur sous peine de perdre li:i vie ? 

Oui ( ) Nan { ). 

8- En Nouvelle-Fronce, lo traite est un moyen de subsistance, les profits viennent 
dde l'ogriculture. 

Vroi { ) Faux ( ). 

9- Le caupoble de contrefaçon de monnoie risque la mari. V ( ) f ( ). 

10- "Il ut plu1 facile de faire un sauvoge avec un Canodien qu'un Conodien 
avec un sauvage". 

De qui est cette affirmation? 
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OPINIONS SUR LA CONQUÊTE 
ET LA PREMIÈRE CONSTITUTION 

Guy Carleton, gouverneur, dons une lettre à Shelburne, en dote du 24 dé­
cembre 1767: 11 11 ne faut pas perdre de vue que le peuple canodien ne se compose 

pos de Bretons émigrés et qui ont opparté les lois d'Angleterre ovec eux, mois 
d'hobitonts occupant une colonie étoblie depuis longtemps, que les ormes de So Ma­
jesté ont forcé à se soumettre à so puissance, à certaines conditions. (,. ,) Si je ne 

me trompe, aucun conquéronl n'a eu recours dons le passé à des procédés oussi 
sévères, même lorsque des populotions se sont rendus à discrétions et soumises à lo 
volonté du voinqueur sans les garanties d'une copitulotion". 

Le Cami& d'Hillsborough, membre du Board of Trade en 1763, premier secré­
toire d'étot pour les colonies, lors de la créotion de ce département en 1768, dons 

une lettre à Corleton, en dote du 6 mors 1768: "Ce fut un grand malheur pour la 
colonie de Québec qu'on y oit envoyé pour mettre cette proclamotion à effet, des 

hommes ignoronts el intéressés qui oprès l'ovoir commentée de lo monière la plus 
obsurde, se sont entièrement écartés des intentions du rai el en ont foit un ins­
trument de cruauté el d'oppression pour les suiets." 

Le Board of Trode en 1769, "les nauveoux sujets, empêchés de remplir la 

charge de jurés el de plaisir leurs propres couses, se trouvaient noturellement 
dons l'obligotion de confier celles-ci à des hommes étrangers à leur langue et à leurs 

coutumes el qui à lo plus absolue ignorance joignaient la plus grossière rapacité". 
Les Canodiens eurent à subir "des institutions incompatibles ovec leun droits civils et 
oppressives dons leurs procédés". 

0·0·0·0·0·0·0·0 

PETITION DES SUJETS FRANCAIS 
(déc.1TT3l. 

AU ROY. 

''Sire, Vas très-soOmis et très-fidèles nouveoux sujets de la province de 

Conodo prennent la liberté de se prosterner ou pied du throne, pour y porter les 
sentiments de respect, d'amour, et de saûmission dont leurs coeurs sont remplis 

envers votre auguste personne, et pour lui rendre de très-humbles actions de grâce 
de ses 1oins poternels. 

"Nôtre reconnaissance nous force d'ovouer que le spectoble effroyont d'avoir 
été conquis par lei ormes victorieuses de vôtre Moieslé n'o pos longtemps excité 

nos regrets et nos larmes. Ils se sont diaipés à mesure que nous avons appris combien 

il est doux de vivre sous les constitutions sages de l'empire Britannique. En effet, loin 
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de ressentir au moment de la conquête les tristes effets de la gêne et de la cap• 

tivité, le sage et vertueux Général qui nous a conquis, digne image du Souverain 

glorieux qui lui confia le commandement de ses armées, nous laina en poueuion 
de nos loix et de nos coûtumes. Le libre exercice de riôtre religiori nous fût coriservé, 

el confirmé par le traité de paix: et nos anciens citoyens furent établis les juges 

de nos causes civiles. Nous n'oublirons jamais cet excès de bonté: ces traits généreux 

d'un si doux vainqueur seront conservés précieusement dans nos fastes; et nous les 
transmettrons d'ôge en âge O nos derniers neveux. Tels sont, Sire, les doux liens qui 
dans le principe nous ont si fortement attachés à vôtre majesté: liens indissolublei, 

et qui se resserreront de plus en plus. 

"Dans l'Année 1764, votre Majesté daigna faire cesser le gouvernement mili• 

taire dons cette colonie, pour y introduire le gouvernement civil. Et dès l'époque de 
ce changement nous commençames à nous oppercevoir des inconvénients qui résul• 

!oient des loix Britanniques, qui nous étaient jusqu'alors inconnues, Nos anciens 
citoyens, qui avaient réglé sans frais nos difficultés, furent remerciet, cette milice 

qui se faisait une gloire de porter ce beau nom sous vôtre empire, fût supprimée. 
On nous accorda à la vérité le droit d'être jurés: mois, en même lems, on nous 

fit éprouver qu'il y avait des obstacles pour nous O la possenion des emplois. On 

parla d'introduire les loix d'Angleterre, infiniment soges et utiles pour lo mère• 

patrie, mois qui ne pourraient s'ollier avec nos coûtumes sons renverser nos fortunes 

et détruire entièrement nos possessions. Tels ont été depuis ce lems, et tels sont 
encore, nos justes suiets de crointe: tempérés néanmoins par la douceur du gou• 

vernement de vôtre Majesté. 

"Doignez, illustre el généreux Monarque, dissiper ces craintes en nous occor• 

dont nos anciennes loix, privilèges, et coOtumes, avec les limites du Canada telles 

qu'elles étaient cy-devanl. Daignez répondre égolement vos bontés sur touts vos 
sujets sans distinction. Conservez le titre glorieux de Souverain d'un peuple libre. Ehl 

ne seroit•ce pas y donner atteinte, si plus de cent milles nouveaux sujets, soOmis è, 

vôtre empire, étoienl exclus de vôtre service et privés des avantages inestimables dont 

iouissent vos anciens sujets? Puisse le ciel, sensible tl nos priéres et nos voeux, faire 
jouir vôtre Majesté d'un regne aussi glorieux que durable I Puisse celle auguste fa­
mille d'Hanovre, tl laquelle nous avons prêté les sermens de fidélité les plus sa• 

lemnels, continuer tl regner sur nous t1 jamais 1 

Nous finissons en suppliont vôtre Maiesté de nous accorder, en commun avec 

ses autres sujets, les droits et privilèges de Citoyens Anglais. Alors nos craintes 
seront dissipées: nous filerons des jours sereins et tranquilles; et nous serons touiours 

prêts tl les sacrifier pour la gloire de nôtre prince et le bien de nôtre patrie". 

in Doc. const. pp. 490-493. 
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Les questions portent surtout sur les aspects démographique, sei­
gneurial, commercial et historiographique du régime français. 

Vous trouverez les réponses dans le Boréal Express (1524-1760) 
et dans l'ouvrage du professeur Jean Hamelin "Economie et Société en 
Nouvelle-France." Sur les questions relatives à l'habitation, on consul­
tera avec profit les études de M. Gérard Morisset : Architecture en Nou• 
velle-France, Coup d'oeil sur les arts en Nouvelle-France, Les Arts au 
Canada français. 

En corriçeant selon le barème indiqué, on obtiendra le total de 
85 points. Les indications suivantes pourront vous guider sur votre pro­
pre valeur : 75 à 85 (excellent), 65 à 75 (très bon), 60 à 65 (bon), 50 a 60 
(convenable), 40 à 50 (faible), 30 à 40 (consolez-vous, il y en a d'autres!), 
en bas de 30 (lisez le Boréal, c'est un conseil). N.B. Vous trouverez un 
corrigé à la page 8 du présent Bulletin pédagogique. 

Le barème proposé: 1.- 10 points; 2.- 8; 3.- 5; 4.- 16; 5 à 16.-
2 points par question; 17.- 4; 18.- 3; 19.- 8; 20.- 2; 21.- 5. Total 
possible 85. 

o-o-o-o-0-0-0-o 

1- Voici quelque, ,eigneuries de la Nouvelle-France groupées par deux. Indiquez 
à gauche l'ordre dan5 lequel elles ont été concédées {1 à 5) et, è, droite, le 
gouvernement dons lequel elles se trouvaient O la fin du régime fronçais 
(Montréol, Québec ou Trois-Rivières). 

................... Lacelle et Noyan.--.--
........... Neuville et laMolboie __ .. _ 

.................... Beaupré et lauzon.---·-
...... laVoltrie et Contrecoeur __ _ 

................... Beloeil et Rouville ... 

2- On estime généralement à dix mille le nombre de François qui possèrent en 
Nouvelle-France de 1630 à 1760. 
Indiquez don5 quel ordre d'importance numérique viennent les groupes sui­
vants: 

••. prisonniers ......... hommes libres ................ filles 

............ soldats ..... engogé5. (Numérotez de 1 la 5) 
Dans le tableau suivant, indique:i: d'un crochet les trois périodes pendant 
lesquelles la Nouvelle.fronce re~ut le plus d'immigranh: 

1608-1640,.. 1700-1720: .. 

1640-1660: ... . 
1660-1680: ... . 
1680•1700: .. .. 

1720-1740: .. 
1740•1760: .. 

LE MENUET MITRÉ 
Pour les Anglais des colonies voisines, r Acte de Québec est le triomphe du papisme. Et 
pourtant, [attitude de /"Eglise, bien que conciliante avec les autorités gouvernementales, 
n'en a pas été une de soumission aveugle. Nos voisins craignent une invasion du papisme. 
L'exagéralion est notoire. 

Soyez, Majesté, 
souverain d'un peuple libre! 

Québec - Les responscibles de la pétition présentée au Roi è, Ici fin de l'année dernière 
pot un fort groupe "d'habitants catholiques romains de la Province de Québec" se flattent 
d'être è, l'origine de l'acte de Québec, tel que prcimulgué. 

De sources bien informées, nous ovons appris que cette pétition était arrivée trop tard 
pour servir réellement de texte de base au bill qui fut adopté en juin dernier. Ce qui ne veut 
pos dire qu'elle fut ignorée du législateurs ccir ceux-ci, soucieux de satisfaire les Canadiens, 
ouroient été rassurés par le teneur de celle pétition qui correspondait ossez bien ou projet da 
loi dont rious donnons ci-dessous les principales clauses. l'adresse ou Roi, rédigée en des termes 
des plus flatteurs, disait: "Conserve:i, Majesté, le titre glorieux de Souveroin d'un peuple 
libre." 

Avec l'Acte de Québec, Ici porte de l'émcincipotion o été ouverte. 

C LA U S ES D E L' AC TE D E O U É B EC-
e 1/HITES VI-. l 1 (OfO\Jf 

Ces limites sont agrandies. ACQUISITFON d'un territoire considérable 
et important. (voir LA CARTE - en première page) 

e RELIGION 

• EPISCOPAT. - L·Acte de Québec ne contient aucune disposition directe 
concernant l'épiscopat catholique ; LE FAIT EPISCOPAL EXISTE CEPEN. 
DANT. Il demeure à fétat de iait, sans autre garantie que celle dont on peut 
se prévaloir en interprétant forgement la promesse de liberté religieuse contenue 
dans le traité de Paris. 

• CULTE. - Réafiirmation de la liberté du culte. "Le libre exercice de 
la religion. SOUS LA SUPREMATIE DU ROI". Formule plus large que celle 
de la Proclamation royale de Iï63. 

• D/Mt,·. - On reconnaît au clergé le droit de la perception de la dîme. 

• SERMENT DU TEST. - Ce serment est supprimé. Désormais, les ca• 
tholiques pourront remplir des fonctions p11b/iques : juges, conseillers, légisfo.­
teurs, etc. Ils pourront particioer ai; gouvernement de leur pays sans étre acculés 
à une apostasie pratique. On exige un serment d'allégeance seulement : "Je, 
A.8. promets et jure sincèrement que je serai fidèle et porterai vraie allégeance 
à Sa Majesté le Roi George, que je défendrai de tout mon pouvoir, contre toutes 
conspirations perfides et tous attentats quelconques, dirigés contre sa personne, 
sa couronne ou sa dignité; et que. je ferai tous mes efforts pour découvrir et 
faire connaître à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs. toutes trahisons et 
conspirations perfides et tous attentats que je saurai dirisés contre lui on 
chacun d'eux." 

e LOIS 

Rétablissement du DROIT CIVIL FRANÇAIS 
Maintien du DROIT CRIMINEL ANGLAIS 

e FORHE /)f: cm I f.R\F.11F.\T 

L'Acte de Québec n'accorde aucune institution parlementaire représen­
tatfoe (comme le désiraient et fauaient réclamé les marchands anglais). Le 
CONSEIL contient tout simplement un plus grand nombre de membres. ( Pas 
plus que 23, pas moins de 17). I.e GOUVERNEUR retient encore tous les pou­
voirs; ü est seul responsable devant Le roi de toute la question politique. 

1774 u "BO~llL CXIP/QCJ.19 9 Em 

LE QUEBEC ACT~ 
UE PROPOSÉ EN 1769 PAR 

BOARD OF TRADE 
Montréal - Le Board of Trade, aussi désigné comme les Lords Commis­

saires du Commerce et des Plantations, est à l'origine de la Proclamation 
royale de 1763, c'est-à-dire en somme de la première constitution de la "Pro­
vince of Quebec". Ce gouvernement anglais, établi au lendemain de la con­
quêt~ avait J?our but évident de favoriser la colonisation britannique dans la 
vallee du Samt-Laurent comme dans tcus les territoires acquis. Sans tendre 
o.uve.rtement à ,étouffer ou à assimiler les Canadiens français, la nouvelle cons• 
~t~~~oà F,~~~!T:e.par le Board of Trade prévoyait essentiellement un Peuple-

Ce mime organisme consultatif, convaincu des erreurs et du défouts de la politique 
amorcée en 1763, proposa d'importantes réformes constitutionnell11 dès 1769. N'eu1Hnt ét• 
l'inte rvention rcipide de Ccirleton et l'agitcition des Treize coloni11,. le plan 10umi1 par le 
BOARD OF TRAOE serait vrciisemblciblement devenu le QUEBEC ACT. 

Après civoir vertement critiqué la faiblesse de revenus de Ici nouvelle "Province" 
l'absence de contrôle des ciutorités sur la religion et l'incertitude des lois, les Lords Commi•~ 
saires ajoutaient: "Nous croyons donc que, dans l'état actuel de Québec, il est nécessaire 
d'établir une législature complète et que, pour le moment, il 1eroit non Hulement à propos 
d'odopter la me,ure proposée par les Morchonds d'admettre conformé1nent à certoins règle­
ments et (1 certciines restrictions à cette fin, un certain .-.ombre du nouveaux sujets d, So 
Mojesté à foir e partie du Conseil et de la Chambre des représentants, mois de les admeHre 
également dons les cours de justice et aux outres charges du 90uven1ement en les dis­
pensant de souscrire lo déclaration contre la tronsub5tontiotion ... " 

. . Le Conseil deviendra une bronche de la Législature, lorsqu'une Chambre des re­
présentcinls sera instituée, (et) nous croyons devoir proposer, en vue d'y odmettre un, pro­
portion raisonnable des nouveaux sujets do Sa Majesté, de porter à quinte le nombre de Sff 

membres, mtuellement limité à douze; nous proposons qu'un certain nombre de sujets 
catholiques romains de Sa Mciiesté, n'excédant pas cinq, soient no111mé1 membres de ce 
Conseil ... " 

Quant è, la Chambre des représentants, "qu'il nous soit parmi$ d, proposer de fixer à 
vingt-sept le nombre de ceux-ci qui seront répartis de Ici manière suivante: 

Pour la Yille de Québec ___ ____ 7 Pour le district de Montréal __________ 4 
Pour le district de Québec . _ ------ 6 Pour la Yille des Trois-Rivières _ ______ 3 
Pour la Yille de Montréal ___ __ 4 Pour le district des Trois-RiYières ____ _ 3 

les représentants choisis dons les divers districts ne seront pas r9qui1 d'outres Hr• 
ments que ceux d'allégeance, de suprématie et d'abjuration, mois il faudra avoir 1oin de res­
treindre le privilège que nous conseillons d'accorder aux nouveaux sujets de représenter les 
districts, è, ceux seulement qui habitaient le Canodo et y possédaient du terre• et des 
maisons lors du traité de Paris. En outre, les représentonts élus pour 111 villes de Québec 
de Montréal et de Trois-Rivières, devront non seulem,nt prêter les serments d'allégeonce d~ 
suprémcitie et d'abjuration, mciis souscrire la déclaration conlte la tronsubstontiotion ... "' 

" ... Vos seigneuries remarqueront qu'au moyen des règlements ci-deuus, la Chambre 
des représentants se composera d'un nombre Q peu près égal de protestants et de catholiques 
romoins ot que les représentants des villes de Québec, de Monltéal et de Troi5-Rivières 
devant être protestants de toute riécessité, il s'ensuivra que ceux des disltich seront tout 
probablement, mois pas nécessairement, des hommes professcint la religion cothclique ro­
maine". Mime si le riombre de représentcints cotholiques est onuré d'itre toujours inférieur _ 
soit ou moximum 13 ou 14 - ou nombre de représentants protestants, les Lords commissoires 
espèrent que cette proportion ne parciitra ovontager trop les nouveoux 1uje11, au-delà du 
moins des eidgences dt "Ici justke et l'équité '·. 

Sur le pion religieux, le BOARD OF TRADE prévoit l'abolition des diverses communautés 
religieull!S "qui en somme, sont des institutions qui, par leur notu~ et leurs tendances ne 
devrciient pas être tolérées dons une colonie britorinique". ' 

1- l'ordre des Jésuites sera Entièrement aboli et leun terres et propriHh de toutes 
sortes .:!évolues à Sa Majesté. Une pension Yiagère est pourtant prévue pour les 
membres actuels. 

2- Le Chapître de Québec composé d'un doyen et de douze chanoines sera aboli. 
3- La Charge de commissaire provincial des Récollets sera abolie et il sera dêfendu 

à cette communauté d'admettre à l'avenir aucun père ou aucun frère. A l'époque 

:: ~::x~naci!~:s ~~:::it~:,:!t 1:n c;:;td:unt:, 1:3ta:~~~e d~is:,5se~es~:~• 1::s b!:~: 
publics. 

4-- Il:, aura fusion des séminaires de Québec et de Montréal et celle institution restera 
à .Québec sous l'a~torité d'un même supérieur, en vue de fournir les prêtres néces­
saires pour remphr fa charge de pasteurs des paroisses; le nombre de ceux qui 
seront admis à deYenir prêtres sera limit~ et les revenus seront déTI:1lus à Sa 
Majesté. 

5- Il ne sera toléré à l'avenir aucune admission, pronoritiation de voeu ou profession 
dans les communautés religieuses de femmes et leurs revenus seront aussi dévolus à 
Sa Majesté. 

Enfin, il réaffirme "la suprématie de So Majesté en matière ecclésiastique, à l'exclusion 
absolue de toute juridiction et de tous pouvoir!. étrangers quels qu'ils soient ... " 

le surinlendont de l'Eglise catholique en cette province "ne pourro déployer aucune 
magnificence ou pomp• extérieure ollachée Q la dignité épiscopale dons les pays cothcliques 
romains ( ... ) Aucun règlement ne sera fait ou édicté concernorit l'Eglise de Rome et aucune 
personne n'obtiendrci un bénéfice ecclésicistique doris l'E5lise romairie de lo dite province d• 
Québec sons le consentement et l'ciutoriscition du gouverneur; le surintendant ne pourra ncn 
plus permettre aucune procession publique, ni aucune cérémonie 1'occompognant dt pompe 
ou de pcirade; il devrci en toute occasion ovoir soin que les rites de l'Eglise de Rome soient 
prcitiqués ovec modérotion et simplicité dans tous les cas ( ... ) Enfin 1, gouverneur oura le 
pouvoir de suspendre ledit surintendant de l'exercice de sa charge" ,n cas de mauvaise 
conduite. 

"Ces propositions jointes Q ce que nous avons eu l'occasion de proposer à l'égard des 
communautés religieuses renferment tout ce que nous avons à soumeHre concernant lei 
offoires ecclésiastiques de Québec; et Vos Seigneuries remorqueront qu'elle, ont pour objet : 

1- La ~éforme des diverses communautés religieuses, qui peut s'effectuer sans nuire 
au libre exercice de la religion romaine, stipulé par le traité de Paris· 

2- L'~_ta_blissement d'un fonds_ au moyen de la dévolution des biens-fonds 'et des pro­
prietes de ces tommunautes à la Couronne, afin de permettre à celle-ci de mieux 
subYenirausupportd'un clergé protestant; 

3- La tolérance accordée .iu libre exercice de la religion catholique romaine, au mo:,en 
d'un clergé paroissial sous la direction d'un surintendant autoriH par la Couronne à 
cette fin, conformément à l'esprit et à la portée du traité de Paris". 

HILLSBOROUGH BOARD OF TRADE 
Whitehall , 10Juillet1769. 



UN AN APRÈS LE BREF PONTIFICAL , 
LES JESUITES 

SONT BIEN MORTS 
C'est le 8 juin de l'année dernière que le Souverain pontife, par le bref 

Oominus ac Redemptor, supprimait la Compagnie de Jésus. Et nous sommes 
malheureusement obligés de constater qu'un an après leur condamnation par 
Rome les Jésuites ont, à toutes firis pratiques, cessé d'exister. 

Oijèi expulsés du Portug<1I, de France, d'fl. 
pogne, de Naples, de l'Amérique du sud, les 
pères se voient interdits por l'Eglise même 
qu'ils servoient oveç un zèle que bien peu 
ont égolé. 

Les Etoh qui les avaient condamnés avcml 
la 1uppreuion par Rome ,'empreuèrenl de 
mettre ou plus tôt la main sur lu biens de 
la Compagnie. Afin d'éviter que ces bieris 
d'Eglise ne fussent portovt confisqués, le Po-

SAINT-JACQUES 

une nouvelle 

paroisse florissante 
h Portoge - Lo p•rmisYon occordh ~u• 

Acodi•ns d• v•nir H fi•er dons lo prov1nc• 
d• au,b•c o donn, noinon<• à d• nouv•ou• 
,toblisnm1nt1. Ainsi, dès 1766, quatr1-vingt1 
p1r1onn11, formont uni doutaine d1 fomil-
111, orrivèr1nt à St-1i1rre-du-Por1a91, dan, 
l'intention d1 1'y ,tablir. l• cur, Jocqu11 De­
geoy d1manda à ses poroiuiens d1 bi1n ac­
cu1illir c11 g1n1 qui orrivoient du Connecti­
cut ou de la province de iklston presqu1 
d,nu,s d1 tout. Le pt1mier hiver, qu•lqu11 
Acodiens s'obrilèr•nt dons d11 grott11 cr1u­
shs don1 11 1obl1. Av covn du mois d1 mai 
1767, arrivo un ovtre contingent. C1ci porto 
\1 nombr1 d'Acodi1n1 à uni cinqvontoin1 d1 
fomillH. 

L11 Sulpici1n1 concédiit1nt ovx orrivontl 
uni pa,r;, d1 lo Seign1uri1 de St-Sulpice. l1 
nouvel ,tobli11ement, oppe" lo Nouv1lle­
Acodi1, fut boptiM Soint-Jocqu11, 1n l'hon­
n1ur du eu,, D1geay. 

Bien que 111 terr1s soient occup,,s d1pui1 
11pt ons, ce n'11t qui l'anné1 dernièt1 qui 
fut1nt sign,, 111 pr1mien controts d1 con­
cenion d11 lots. 

L1 notoir1 Jonph Popin1au novs o d6-
clo,, qui l'onnée dernière, on o prodd' Cil 
lo conc11sion d1 trois lots, 1t cette onn,,, Cil 
cille d1 89 terres. Ce foit est notobl1. CH 
lots ont tovs trois arpents d1 front sur trenll 
d1 profond1ur. le vicair• glnéral, Etiennl 
Montgolfier, a sign, chacune d11 conc11sions. 

Les loges 
Montr,ol - l 'oteord 11 plus compl1t 1,dsll 

•nttl Anglais 1t Conadi•ns fran,;ai1 dons lo 
grond• log• mo,;onniqu1 d• Mont,,ol. Lon 
de lo ,,union du 24 juin 1771, il a ,t, d6-
tid' que l'un• d" d1ux réunions m1nsu1lles 
d1 lo 1091 "St. P•llr n• 4" 11 ti•ndroil en 
fron,;ois. L'on o croint ou d,but que 111 
membres d1 langui anglaise n'ossisllnl pas 
Cil ces ,,unions. Mois, choqu• fois qui l'on 
11 ,,uni11oit chH Pi1rr1 Arnoldi, les mem­
bres d11 d1u• langues frat1r11isoi1nt. C1tt1 
onn,1-lèl d'oillevrs, l•s Conodi1n1 fronçoi1 
,,oient nombreux Cil cett1 1091. L1 Y"''robl1 
était Jeon Rochet , 11 pt1mi1r surveillont : 
fron~ois Picot, d1 81llestr1 Il 11 11cond sur• 

pe, dans un Sref 1ubséquent, donnait ordre 
ou:.: ,viqu11 d'en prendr1 possession en son 
nom. 

Malgr, la condomnation très nette de Ro• 
m1, 111 J,suit11 n'ont pos complàtemenl dis­
poru. fréd,ric Il de Prusse en o occueilli 
plvtieurs à qui il a confié la direction de 
nombr1ut11 ,col11. Cotherine Il de Russie re­
fu11 toujourt d'endouer lo condomnotion et 
se dédore volontiers "Protectrice" de l'Ordre. 
On dit aussi qu'en Suiue et en Autriche le 
décret pontificol n'est oppliqué que bien foi• 
blement et qui les gouvernements de ces 
deu:.: poys ne manifestent oucune sorte de 
têl• dont lo pourtuit• des pères de la Com• 

Moi, c1 sont 10 d1 rotes e:.:ceptions. En 
iupprimant lo Compognie d1 Jèsus, le Pape 
'fient de priver l'Eglise d1 son plus puissont 
oppui. On dit mê me, à Rome, qu'en condam­
nant lo Société de Jésus, le Pape s'est coupé 
la moin droit,. Av1e eu:.:,c'est 800 collèges 
cotholiqu11 qui disparoin•nt el l'enseigne­
ment chr,ti1n t1 priv1 d, 15,000 maitres par­
mi 111 plut brillonh 11 111 mieu:.: formés. 

AVIS 
AUX MEMBRES 

DE 
L'ÉGLISE 

ANGLICANE 
Le chapelain de I'Eslise d'Ansle­

ture avertit .se.s paroi.s.sien.s que le 
.se,vice reli&ieux du dimanche a tou• 
jour.s lieu à l'ancienne éslise de.s Ré­
collet.s, à Québec, à J J heure.s du 
malin. 

Le .service hebdomadaire seM an­
noncé par un roulement de tambour 
ù JO he11res et demie, puis .sonnera 
en.suite la cloche de fésli.se. Ceci 
pour avertir le.s fidèles d'arriver dè.s 
le début des cérémonie.s. 

maçonniques 
veillont, Pi•rr• Gam1lin. Lo loge " St. Peter 
no 4" 1:.:ist1 d•pui1 sept ons. En 1768, lo 
grandi 1091 d1 MontrHI, 0 cous, d'un trop 
grond nombr1 d1 membr11, p1rmit lo fon­
dotion d1 c11t1 log1 "subolterne". 

la première ,,union d1 lo Grond• Loge de 
Montr,ol o eu li1u 11 12 mon de l'onn,e 
5762 d1 la construction du Temple. Pormi 
lo list• des membr11 d1 1•,poqu1, nous t1le­
von1 les noms de Pi1rr1 Gomelin, Louis Vit• 
chè, 11, Lorimier l'oin,, Ch. H1r1el, C1loron, 
Lo Miltiiit1, Chortier de Lotbinièr1, Sanguin1t, 
C. J. Dumoulin, Clignocourt 11 J. Rochot. A 
cett• pr1mièr1 Qanc1, il fut d,cid' d1 tenir 
d eux ,,unions por mois, 11 pt1mi1r et troisiii-

BILLE,..._ _____________ __, 

* Réflexions 
sur la tombe 

d'un Pape 

CLÉMENT XIV 
victime ou bourreau 
des Jésuites ? 

Depuis la mort de Clément XIV, le 21 .septembre dernier, toutes sorte.s de 
rumeur.s courent par le.s rue.s de Rome. Certain.s disent, à qui veut le.s entendre, 
que le Pape a été empoi.sonné par le.s }é.suite.s. A ceux qui .soutiennent I'impo.s­
sibilité d'une tdle ab.surdité, le.s ennemi.s de.s pères racontent la décompa.sition 
rapide du. cadavre de Clément XIV. L'autop.sie pratiquée par le.s médecin.s du. 

~:~i:u:n~~::~td::b~e hc°:.s~ tiai_!0 ï:.s ~';:/; d''itia;: !:J~~~itn:1':eule:e/'~~ 
démordre de leur accu.sation. 

Se.s ennemi.s ne le ménasent d'ailleur.s pa.s plu.s qu'il ne faut. De.s rumeur.s 

fte':na: 5;:a~f~~:r_c'o:h;jJ(,t:, v;:~:t a~ec;1é:c~:~!t ;~;t ,:~{;~:d'tuic!~/t:;Î 

~a~Ïl~~=i~ll~ 1ï!i~a .s~:::i::~ \;7t:i~!/eL~~~~:din~Z~ ~:jàB~~~~in( i,~!lç~~:j 
et de Salis ( e.spasno/J qui :.ou tinrent sa candidature et la firent triompher ont 
plu.sieurs j()i.s affirmé en public qa'il.s avaient fait prendre an futur Pape f'en&a­
gement formel de supprimer i'.l Compagnie de Jésus. 

Clément XIV montra d'ailleur.s, dès le.s début.s de !On pontificat, qu'il 
n'était pa.s da côté de.s Jé.suite.s. Il multiplia le.s traca.s.serie.s, les embarras, le.s 
rèslement.s qui sénaient continuellement la Société. Il combla de Javeur.s 
leur.s ennemi.s les plu.s aooué.~. Malgré tout ceux-ci trouvèrent que le Pape 

:':fe1::~'l1!':inr::5h~:/:::dÎr:Fa~\!:t:!?::::,: :Ît:~=- 1t R:c"h:tau~a;fJet:!enatmft':n: 
toura&e de Clément XIV et proféra de.s menace.s à fendroit de celui-ci. Le 
Pape céda. 

Clément XIV, victime ou bourreau de.s }é.suite.s? Seule fhi.stoire pourra 
le dire. 

LE GOUVERNEUR 

SE PORTE 

DE 

À LA DÉFENSE 

L'ÉVÊQUE 
au,bec - L'a rticle d1 l'Act1 d1 Qu,b1c conc1rnont lo r1ligion cotholiqu• ou au,b1c 

o ,,joui les 01,1torit•s r1ligieuses d1 lo provinc1. Bien qui c1t orticle n'1ntr1 •n vigu1ur qui 
le 1er moi procho in, Mgr Briond n'a pas monqu, de 1oulign1r lo position plus ovontog1use 
dons loqu1ll1 se trouv1ro l'Eglise. li faut esp,rer que noir• Souv1roin sero toujours ouni 
to"ront. 

Cho,e certoine, 111 occusallons contre le 
popisml vont se multiplier. M. Carleton 1'111 
déjèl porté è 1o diifen,e de Mgr Briond. Des 
plointes ovoient ét, formulées ou ,ecrétariot 
d'Etat d1 Londt1s au ,ujet de la " grande 
pompe" dans laqu1lle vivrait l'évêque de 
Queb1e. 

Dans uni l11tre O lord Hilhborough, en 
dote du 15 mou 1769, notr• gouverneur dé­
cloroit: "On vout a dit qu'il (Mgr Briand) 
vit •n 9rt1nde pompe : eh bi•n, il vit dans 
un pa1Jnn p•lit appartement du Séminaire, 
et il mange O la table commune. On prétend 
qu'il off1ct1 d1 déploy1r l'opporât de l'Eglite 
d1 Rom1. li n'y o ici, 1n tout et partout, 
qu'un• t1ul1 procenion e:.:i,rieure, celle d e 
la Fête-Dieu, 1t •lie a été toujours obser­
vé•. Quant è lo mognificence d11 contlruc­
tions de l'Evique, ell1 conthte O poser une 

fraternisent 
m1 v1ndredi1. On 1tipulo oussi qui "choque 
frèt1 d,siront d1v1nir membt1 d1 cett1 log• 
devra poyer av 11cr,1a it1, lors d1 son od­
mluion qui sero soumise ou 1cr\ltin, la somme 
d1 deu• dollars pour l' usog1 d1 lo loge; -
qui toute p1nonn1 qui d1viendro m1mbre 
de c1tt1 loge devro payer deu• livr•• et huit 
chelins oinsi qui 111 frais d1 lo soi,,, Il trois 
chelint au frèr1 couvr1ur; - qu• quiconqu• 
d,1it1 dev•nir fronc-moson doit obtenir 11 
conHnllmlnt unonim1 d1 tout, la loge por 
lo voi• d•s suffrog•s". 

l es ,,-,nions sont hobituell1m1nt préc,dhs 
d'un soupir. l1 frèt1 1n visill est hobituell► 
ment odmis Cil titt1 grocieux. 

nouvell1 couverture tur l'évëch,, dont 111 
murs étoient r11tés debout, il loue moint,. 
non! cet évêché pour les bur1ou:.: publiu." 

L11 relation, 1ntre le gouvern1ur •I l',vê­
que d1m1urent toujours cardiales. 

UN 
FRANC-MAÇON 

AU 
BANC D'OEUVRE 

Montréal - Msr Briand n'a pa.s 
pri.sé la nomination. de Pierre Came• 
lin, riche marchand de Montréal, au 
po.ste de marsuillier de l'ésli.se No­
tre•Dame de Montréal, le 1er jan­
vier 1771. Ce ne /ut qu'après la no­
mination que fon apprit fapparte­
nance du .sieur Gamelin à la lo&e 
maçonnique. On enjoisnit alor.s à cet 
homme influent de notre ville de ne 
plu.s a.s.sister aux réunions maçanni­
que.s. 

Quelque temp.s plus tard, !ars tI'u­
ne cérémonie publique, fon vit le 
frère Gamelin défiler avec le.s autre.s 
membres de la lose. Face au .scan­
dale, M&r Briand pria le marguillier 
de ne plu.s fréquenter les loge.s "tan­
di.s que vou..s ~:urcertz fof!ice de 
marsuillier". 

Il paraît que, actuellement, mes.si­
re Gamelin se .serait retiré de la 
/ose! 

H EA RN E découvre 
la Mer du Nord 

" 8i1n qui mes d,couverte1 n'oient opporté aucun ovontog1 ma1,ri1I Cil mon poys, 
j'oi 1u ou moins lo sotisfaction d 'ovoir bien ,x,cull l11 ordr11 de mH chefs et d'ovoir enfin 
apport, une ,,ponse d,cevont1 mois final, oux pollmiqu11 s,cu1aires sur lo possibilit, d'ot• 
t•indre lo Chin1 por lo 8oi1 d 'Hudson". Voilè> ce qui nous d ,claroit M. Somu1I Heorn1 ou 
r1tour d1 son voyag1 dont les ,,gions nordiqu11. 

Lo t,nocit, d1 i'1xploroteur onglois 11t 
quasi ••troordinoir1. Aprh d•u• ,chics, il 
n'a pos craint d1 11 loncer Cil nouveou vers 
111 poys inconnus. En 1761, 11 gouv1rneur 
du fort Churchill, Norton, r1soit d11 moins 
d1 cho111urs indi1n1 d11 p'pit11 d, cuivre 
"d'un poid1 impr1nionno"'"· Lo ten1ur 1n 
m,tal ,toit 1i iil•"''' qui 11 gouv1rneur d6-
cid1 olors d '1nvayer qu1lqv' un O la t1cher­
ch1 d1 lo mine. Somuel Heorn1 s'offrit pour 
Clttl million . 

(A.P.C.) 

SAMUEL HEARNE 

Une premiè re t1ntativ1 eut lieu en novem­
br1 1769. H1arn1, occompagn, d1 d1ux ou­
tres Anglais, foit deux cents mil\11 dons une 
cont,,e d,10111. l•urs guides leur oyant fous­
•' compognie, 111 trois 1xploroteurs r1vien­
nent ou fort oprès uni ab11nc1 d1 cinq •► 
moine,. 

Dès le 23 Hvrier 1770, Heorn1 r1port seul 
ov1e quelques Indiens. C1 voyo91 1n plein 
hiver fut d 'une dure,, incroyobl1. On manquo 
de tout. Tont qu 'i l y 1\11 d1 lo n1ig1, on 
voyag10 ,n roquettes; mais, è l'o rriv,, d1,1 
printemps, on dut charger sur 111 ,poulH 
les bogoges. la fomin1 commenso olors Cil 
se foire sentir. les homm11 fu t1nt , , duits Cil 

mostiquer leurs mocanins. Comme son op­
por1il d1 contrôl1 topographique v1noit d1 
se briser, H1o rn1 dut foi r1 demi-tour 11 ,._ 
venir encore uni fois bt1douille. 

A pein1 uni quintoine d1 jours d1 r1po1 
•t ce fut un nou\llou d , part. A la mi-fuill1t, 
Hearne o ccumul1 d,uption sur d,ception : 
la rivière Coppermin1 n'est pa s novigoble, 111 
glocll qui se trouvent sur lo mer qu 'i l vi1nl 
d1 d,couvrir, lo mer du nord, 1mpichent la 
navigation. Point d1 mine de cuivr1. Ab11nt 
d epuis di•-n•uf mois, Samuel Hearne est re­
venu ou fort Churchill. 

Il o pris ponenion du t,rr itoir1 qu 'i l vient 
de d,couvrir ou nom d1 lo Compogni1 d1 la 
Boie d'Hudson qui ,1,nd 111 romifications d1 
plus en plus loin vers 11 nord. 

BOUGAINVILLE 
à Taïti 

Quelqu1 d1u:.: cent cinquante on s opté$ 
11 portugois Mog1llan, un fronsais, louis• 
Antoin1 d1 Bougainville, vient de bouder la 
terre. Son1 dout1 depuis 1520 le détroit de 
Mage llan o vv poner plv5ieurs oudacieu:.: 
e:.:plorat1un angloi1, hollondoi5 et allemands, 
pourtant, nous 11mble•t-it, l'e:.:pédition fron• 
çait1 aura un tout outr1 retentissement. 
C'est que plu d1 t1mps opràs son retour à 
Solnt-Molo, 11 16 mors 1769, louis-Antoine 
d1 Bougoinvill1 fit poroitt1 le récit détoillé 
de ce voyog• d1 deu:.: ons •I quatre mois 
outour d, la t1rr1. Nous avons parcouru cet-
11 r1lotion don• sa 11conde édition publiée 
6 Pori s 1n 1772. L'immen5e 1ucch de c1 iour­
nol ropp1ll1 celui du livre de Morco Polo. Le 
novigateur y trouvera nombre d'avis nouti• 
ques trh uti111. L, g,ogrophe oura à corri• 
ger la position d1 certoines il11 du Pacifiqve 
et 1urtout O ougm1nt1r leur nombre, l'ile 
des Lanciers, de la Horpe, l'Archipel donge­
reux, etc, Et lo• nombt1u111 pages consacré11 
0 l'ile de Toiti, nommée nouv1ll1 Cythère 
par Bougainville, intér111eront et charme­
ront tous 111 lecleun. D'un outre c8té, quel­
ques , ,fle:.:ions de l'e:.:plarot,ur fronçais 
ébranleront 111 th,ories de Jeon-Jocques 
Rouueau sur l'homm1 notur1ll1ment bon. En 
effet les voyog1un crur•nt d,couvrir O Toiti 
le paradis perdu. C1tt• île enchontereue leur 
apparut comm• uni corbeill1 de fleurs, de 
fruits 11 le Noiad11. Et c1 fut un s,iour ra­
vinant. .. Un indigèn1 ou doux nom d 'Ao. 
toutou, qui obtint d1 1'1mborquer o vec eu:.: 
pour 11 r1tt1 du vnyage, leur ouvrit peu à 
peu 111 yeu:.: tur la réalit, d, lo nouv1ll1 
Cythèr1. Voici un des possagu où 8ou­
goinvi111 r1connoît honnêtement 1'êtr1 trompé 
sur lo boni, nalur1 ll1 d1 ces in'1uloir11 que 
la sociétti n'o pas 1ncor• pervertis: 

"J'oi dit plu1 haut qu, 111 hobitonls de 
Toiti nous ovai,nl poru vivr1 dans un bon• 
heur dign• d'1nvi1. Nou1 IIS avions crus 
pr11qu1 ,gau:.: entt1 1ux, ou du moins 
jouiuant d 'un• lib1rti qui n'étoit soumi,e 
qu'oux lois ,toblies pour le bonheur d1 tous. 

Grâce à de Bougainville, la 
France encercle la terre, 

Pour le.s Canadien.s, Loui.s-Antoîne 
de Bousainville demeurera le bra.s 
droit de Montcalm et le héro.s de Ca­
rillon. Son voyast autour du monde 
et La publication du journal de cette 
expédition le font déborder notre 
histoire et fin.scrivent dan.s la lf8née 
pre.stisieu.se de.s Ma&ellan et de.s Dra• 
k,. 

Je me trompais, la distinction dis rang• est 
fort marquée O Toiti, et la di,proportlon 
cruelle. L11 Rois et les Grandi ont droit de 
vie et de mort sur leurs esclaves 11 voleh; ie 
serois même tenté de croir1 qu'ils ont auui 
ce droit barbat1 ,ur les gins du p•uple qu'ils 
nomment Tota-einou, hommes vill; toujours 
est-il sûr que c'11! dan, cell• clone infortunée 
qu'on pr1nd 111 victimes pour les sacrifices 
humoins. La viond1 et le poisson sont ré­
,ervés O 1a toble d11 Grands; le peuple ne 
vit que de légumes et de fruih. Ju,qu 'O la 
manière de s'éclairer dans la nuit diff,r1ntie 
les étals, el l111péce de bob qui brOle pour 
111 gens considérables n'11t pas la même 
que celle dont il ut permis au peuple d1 se 
servir. Les Rois seuls p1uv1nt planter devant 
leurs moisons l'arbre qu• nous nommons le 
saule pleureur ou l'orbr1 du grond S1igneur". 

Voilè un témoignag1 d'un homme qui n'op­
portlent pot è " c•II• clone d'écrivoin1 po­
reueu:.: et superbes qui, dons 111 on,br•s de 
leur cobinet philosophent O pert1 d1 vue sur 
le monde, et SIi habitanh". 

UNE TAHITIENNE 
Si Cook navisua dan.s les mer.s du 
Sud pour ob.server le pa.ssase de V é­
nu.s sur la /ace du soleil, il a dû mu.si 
remarquer les Vénu.s tahitienne.s. Le 

~
0
,:';';: ft!bl:r.1:.s r~fn;e {)bl,ht! 

pourtant volé le.s vétement.s de fa.s­
tronome Bank.s ! 

► 

u ~O~AL t.:XIPl>lr:fifi 

PREMIER CAPITAINE DE NOS TEMPS 

COOK vogue 
dans les mers du Sud 

Plusieurs Canadiens qui assuraient la défense de Québec en 1759 se sou• 
viennent sans doute d'un jeune capitaine de la flotte de Wolfe dont la renom• 
mée était célèbre dès cette époque. 

James Cook avait trente et un ans en 1759. Il venait tout juste d'être 
nomi:né ca1;>it~iD;e de. la Marine Royale An~laise. Ayant tout appris par lui-mê• 
me, il se revela1t déJà un explorateur, un geographe et cartographe de première 
grandeur. C'est lui, en définitive, qui, de son bateau, guida la flotte de Wolfe 

~:tr1~~~~~~v;rici!i~•~eQÏaé~ô~e tosr~~ d~YT!;re~~:ue~u~i ~u ti.f~ra~~r. cartes 

C'est pourquoi le gouvernement onglait fit 
appel à lui , en 1769, pour diriger une e:.:p,. 
dition scientifique dons le Pacifique Sud. Il 
s'agissait d'un voyage dettiné O la foi1 O 
l'explorotion des terre, d1 l'Oc,an Pacifiqu1 
et à l'observation d'un, ,c1tpt1 11 du tra­
vaux sur Vénus que des ottronomes anglais 
de.,aient occompllr dans CH régions du glo­
bo. 

Ce premier voyage qui duro de 1769 O 
1772 lui permit d'explorer et d1 découvrir de 

(.PA.C.) J. w~bber 

JAMES COOK 

nombreu5es terr11. 11 vi1ita Taiti, la Nouv•l­
le-Zélonde, la Cati Ett et Nord-Est d1 l'Aus­
tralie, la Nouvetle-Guinff, Java, 11 r1vint 1n 
Angleterre por le 5ud d1 I' Afriqu1 oprès 
ovair complété 11 tour du mond1. 

A 10n retour, il r1mettait ou Roi d'An;I•• 
terr1 des récits de voyage, des d11cripfiont 
et d11 cort11 géographiques abtolun,1nt mit• 
v1illeutes. Enchantée pot le suecàs eompl1t 
de Cl voyoge d'exploration, la cour d 'Angl•• 
terri, dà1 1773, confiait uni nouv1lle 1xpédi­
tion ou copitain• Jam11 Coole. A lo titi d1 
deu:.: novir11, la R,1olution •t l'Aventut1, il 
partoit l'anné1 dernière avec mission d1 vi• 
rlfier l'e:.:istence pouibl, d'un continent d<1n1 
l'e:.:trême sud du Pocifique. Lu nouv1ll11 qui 
nous porviennent de son expédition 1ont ,vi• 
demment frogmentoirH. Coole navigue dont 11 
Sud du Pocifiqu1 •I occumul1 les dkou\llt• 
les, les observations, 111 carlu g,ogrophi­
ques. C'est oinsi qu'on a appris d 'un novigo­
teur qu'il a croi,, 1n m1r qui Coole 1t tif 
équipoges ont dkouvert O un, distance d'1n­
viron mille milles d1 la dit, ouest d, l'Ami­
rique du Sud, une il, étrang• qu'ils ont op• 
pelée l'lle de Pliques. Cette tl1 est p1uplff 
d'immenses statue, d1 pierre, - on 1n comp• 
t1 ou-delà de sept cents - dont P9t1onn1 n1 
p1ut expliquer la prov1nonu,. 

Tenace, méthodique, intelli91nt, d'un 1ong• 
froid et d'une i11trépidil, r1morquoble•, Cook 
Hl considéré par tou1 les morins comme 11 
moitr1 de la mer. 

COOK A VAINCU LE SCORBUT 
Si le nom de James Cook, capita~ne de la marine anglaise, est sur les 

lèvres de tout le monde en raison de ses explorations et de ses exploits, l'exploit 
qui semble compter le plus à ses propres yeux, c'est qu'il a, le premier, r6ussl 
à vaincre le scorbut. 

Le scorbut o toujours ,t, la t1rt1ur du no­
vigateurs 11 des 1xplorot1urs. Pour donner 
une idée des rovoges qu 'i l p1ut 1xerc1r, rop• 
pe lons qui Vosco de Gomo, dons un voyag1 
qui le menait du Portugol ou• lnd11, p1rdit 
cent vingt-cinq de 111 uni 1oixont•di• hom­
mes è cousl du scorbut I L'1xp,dition d1 
Mog1llon, le premier Cil comp1'ter 11 tour du 
monde, d1 15 19 Cil 1522, perdit deu• c1nt 
vingt-d~ux hommes sur d1u• c1nt quoront1 
è cousl d1 lo foim et du scorbut. 

Coole croyoit, ovec roison, qu• la cou11 du 
S<o1but , toit 11 manqu1 d1 vari't' dons 11 
rigime alimentoir1 11 11 monqu1 d'hygièn• 
d11 équipages. Dès 10 pr1mièr1 1xp,dition, 
Cook imposa un , , gim1 droconi1n à Hl ma­
telots. &coin obligatoires à chaqu1 terri 
que l'on rencontrera!! ofin d1 s'approvision• 
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n1r 1n fruits II en "gumes frais. Dans 111 
intervall11 1ntre 111 Hcol11, vorlorion con.,. 
tante des minus au•qu1l1 on ajouff d11 
h1rbu m, dicinal11, du vinoigre, d1 la n,ou• 
torde, d11 fruits lies, des olim1nll fabriqu,s 
onc de lo forin1 d1 blé 1ntier. LM règl11 
d'hygiène ,toi1nt oussi très 1trict11: taus 
les jours, choqu• homme d1voit pr1ndr1 un 
boin froid d '1ciu d1 m1r, choqu1 mat.lot d► 
voit chang1r de sous-vit1m1nt Il d1 ffl1mi11 
uni fois kl 11moin1, 111 cobin11 d1vai1'lt itfl 
inspect,11 choqu• jour 1t t1nu11 dons vn ,tot 
d1 propr1té porfait1. 

l1 ,,gime ,tait Mvèr1, mais 111 r,sultots 
fur1nt 1xtraordinoit1s. Après un voyag1 d1 
trois o,., 11 soi•ont1 mille mill11 d, '""• 
Coole r1venait 111 An9l1tert1 ov1c tous sff 
homm11. Pas un Hui n',toit mort du scorbut. 

LES TEMPS FORTS 
DU VOYAGE ACCOMPLI 
PAR DE BOUGAINVILLE 

1766, 
le 15 novembre: 
le 21 novembre: 
le 5 dktmbrt : 
1767, 
le31janvier: 
le21juin: 
le15juillri: 
le 2 dkembre : 
1768, 
le26janvier: 
le 2avril: 
lt15anil: 
le 28 septembre: 
1769, 
le 8janvier: 

le17janvler: 

le 18 mars: 

départ de Nantes; 
arrêt forcé à Brtst; 
dEpart de Brest; 

mouillage à Montnideo; 
arrim à Rio-Janeire; 
départ de Rio-Janeiro; 
arriffl au Cap des VJerges; 

sortie du détroit de Mattllan; 
wue de Tait!; 
dEpart de Taiti; 
mouillage à Batalra (JaY1); 

relâche au Cap de Bonne• 
Espirance; 
départ du Cap de Bonne­
Espiranee; 
arrivh à Saint-Maki. 
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Manifestations prévues pour 
la prochaine fête de la reine 

Québec - Le 18 janvier prochain sera le jour anniversaire de la naissan­
ce de notre gracieuse souveraine. A cette ocrasion, le gouverneur recevra à 
un bal les notables de l'endroit. 

Les réjouissances de l'année dernière furent splendides. Mardi, le 18 
janvier 1774, au soir, l'honorable lieutenant-gouverneur donna un bal au 
Château St-Louis à une assemblée nombreuse et brillante. La maison d'un 
négociant éminent de la basse-ville étant illuminée élégamment, la loyauté se 
montra avec d'autant plus d'éclat dans les ténèbres. L'avantage d'être la seule 
demeure sans la moindre éclipse ou rivauté lui donna un lustre admirable. 
Cette demeure attira l'attention et l'admiration de la populace, d'autant plus 
qu'il n'y avait point d'autre objet pour la divertir. 

Soyez à la mode 

les nouveaux mots 
Paris - Depuis vingt-cinq ans, notre longue fronsoise s'est enrichie de plusieurs 

nouveau:,: mots. Nous devons ces créations ou ces dérivations aux grands écrivains de notre 
époque. 

Nous nous sommes amusés à relever quelques-uns de ces vocables. MELODRAME o 
foit ton apparition, il y o environ deux ans. L'année 71 avait vu Ica créotio-.i des mots 
ROND-POINT et CIVILISATION, 

Voici, en vrac, d'autres mots nouveaux à ajouter à votre vocabulaire: PERSIFLAGE, 
ACCAPAREMENT, BALBUTIEMENT, REDACTEUR, SILHOUETTE, ACCLIMATER, OASIS, ENCYCLO­
PEDIQUE, ANTISEPTIQUE, ANGLOMANIE. 

LA PREMIÈRE DAME DE FRANCE 
MARIE-ANTOINETTE, nou1,-elle reine de 

France, n'est âgée que de 19 ans. Née à 

Vienne, elle est la fille de fempereur Fran­

çois 1er. Elle a épousé, en 1770, le petit• 

fils de Louis XV. Il paraît qu'elle a une 

grande influence sur son mari. Son esprit 

œnservateur suscitera sans doute de graves 

problèmes. 

L',.P.C.) Hod;e•. Webber 

LE JEUNE TAHITIEN OMAi accompa• 

gneraît actuellement fexplorateur Cook dans 

les mers du Sud. C'est à Houaheiné que le 

voyageur anglais a fait connaissance de ce 

jeune homme rempli de bon sens et d'esprit. 

A foccasion, Oma'i commence à servir tfin• 

terprète. 

LA REINE DE FRANCE 
MARIE-ANTOINETTE 

APPRENEZ 
LES ARMES 

ET 
LA DANSE 

AVEC LA PERMISSION DE SA GRAN• 
DEUR LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR. 

Un monsieur du Conado, venant des 
Acodémiu de Paris et de Londres, op­
prouvé de milord Hillsborough et du 
général Carleton, pour montrer à faire 
des ormes et à danser dans tout le ra­
youme d'Angleterre et dans ses colo­
nies, fait savoir à tous les messieurs 
et damu de la ville, les premiers 
pour les ormes et les dernières pour 
la danse, qu'il tiendra son Académie 
dans la maison de monsieur Noël Le­
vasseur, près du jardin de la prome­
nade, où il donnera leson pour les 
armes depuis neuf heures du matin 
jusqu'à une heure de l'oprh•midi; et 
pour la danse depuis six heures du 
soir jusqu'à neuf. Il montrera toutes 
sortes de danses de caractère et de 
nouvelles allemandes. 

Le prix pour les armes est de deux 
piastres upagnoles par mois, et pour 
la donse de même. 

Joannas Dupacco, canadien 

(Ct;mmuniqué} 

Le premier 
Le débat est ouvert : THE HISTORY 

OF EMILY MONTAGUE doit-il être con• 
sidéré comme le premier roman canadien ? 
Sans doute l'auteur, Mrs Frances Brooke 
(née Frances Moore), ne séjourna que cinq 
ans au Canada, de 1763 à 1768; sans doute 
un long roman fut publié, en 1769, à Lon­
dres; sans doute l'ouvrage connut un im­
mense succès en Angleterre tandis qu'ici ... 
D'autre part. tout oiseau de passage qu'elle 
fût, la grande romancière ne vint pas dans 
notre pays en touris1e. Elle habita avec son 
mari, sa soeur et ses trois filles à Sillery. 
Elle vécut intensément la vie de la société 
anglaise de Québec. Son mari le Révérend 
John Brooke, notre ami Murray doit s'en 
rnuvenir ! fut un élément très actif (et très 
tapageur) du "parti anglais." Et presque 
toute l'action se déroule au Canada. en par• 
ticuli<'r à Québec et à Montréal. Si le ro­
man de Mrs Frances Brooke ne nous ap­
pe.rtient pas, ni les RELATIONS DES JE­
SUITES. ni les écrits de Sagard sont des 
oeuvres canadiennes. N'ont•ils pas été écrits 
par des Européens, n'ont,ils pas été publiés 
en France? 

Question oiseme ! Mieux vaut parcourir 
les deux cent trente-cinq lettres qui racon­
tent l'histoire romanesque d'Emilie Monta-

roman 
canadien? 

,.. 

gue. I-leureuseml"nt que cette interminable 
correspondance ne s'en tient pas à J'analyse 
des sentiments de la divine Emilie. Les 
descriptions des paysages canadiens, les 
tableaux de la vie à Québec ou à Montréal, 
les détails sur nos moeurs et les prix de 
beauté décernés aux Québécoises et aux 
Montréalaises soutiennent l'intérêt du lec­
teur de cette correspondance parfumée. Voi­
ci quelques jugements assez flalleurs sur 
les Canadiennes. 

Les Dames m'ont paru at•oîr la même vivacité que les Dames Françaises et 
m'ont semblé plus belles. 

Les Dames (de Montréal), qui semblent jaire du plaisir Leur unique a/Jaire, 
m'ont paru belle.,. Je les ai presque toutes 1•ues ce matin se promener aulour de La 
Ville, dans des calèches, avec des Oificîers Anglais. Elles ont un air de vivacité 
qui charme. On m'a dît qu'elles aimaient de petits bals à la campagne ... " 
Au sujet des hommes, certains passages sont, nous l'espérons du moins! d'une 

injustice révoltante: 
"C'est une espèce de Petits-Maîtres qui montrent dès fabord tout ce qu'ils sont. 

Vains, présomptueux, quand ils ~'imaginent qu'on les écoute avec plaisir ... 
l'ai fait, partout où j'ai passé, une visite à la Dame du village. Pour les Seigneurs, 

si j'en excepte deux ou trois, il n'y en aurait pas un seul qui méritât qu'on fallât 
voir s'il n'était pas marié." 
Et enfin une opinion que tous les Anglais établis au Canada partagent-ils ? 

"mais à tout prendre, j'aimera;s, cependant, mieux vivre à Québec que dans 
aucune ville d'Angleterre, à rexception de Londre.,." 
En wmme, en plus d'être un roman, THE HJSTORY OF EMILY MONTAGUE 

fe préfente comme un document sur notre pays. Bien des opinions nous font sourire, d'au­
tres, sursauter. Reconnaissons à la grande romancière britannique, Mrs France Brooke, 
l'honneur d'avoir écrit le premier roman canadien. Elle connait notre pays et a voulu le faire 
connaître. Avec autant de talent que de sympathie. 

• LA FAÇON DE PORTER , LE DEUIL 

Londres - Lon de la mort de son altssse royale, Ica princesH Douairièr• de Gall•s, 
en Hivrier 1772, il o ét' décidé que !o cour prendrait le deuil de lo foson suivante : les 
dames dure.nt s'habiller en bombosin noir, mousseline unie ou claire, coiffures et éventails d• 
crêpe, souliers et gants d• chamois, déshabillés en crêpe noir d• Norwick. 

Les hommes furent oblig,s de parler l'habit de drop noir sans boutons ou:,: manches 
•t aux poches, avec des crovatn de mausselin• unie et des pleureuses. Les souliers et les 
gants étaient en chamois. On dut aussi arborer des crêpes aux chapeaux. Quant aux d,sha,. 
billés masculins, ce furent des surtouts gris en satin. 

• ON BOIT DES TROUPEAUX DE BOEUFS 

Londres - La présente cherté des vivres résulte en partie de la coutume luxueuse, 
dernièrement introduite, de boire des bouillons succulents dans lo matinée. Cette mode s'est 
répondue à un point tel qu'on calcule qu'il s'est consommé ou moins cinq mille livres de 
vionde de boucherie par semaine, dans les différentes auberges et outres places où on donne 
à manger dons celle métropole. 

• FINIS LES BANQUETS MORTUAIRES 

(Par G. d• Q.) - Le prince Stadhouder des Provinces-Unies vient d• publier une 
ordonnance par laquelle il d'*end aux hobittinh de la r,gion de Leerdank, non Hulem•nt 
de servir du vin et d• la bière aux enterrements, mais aussi de donn8t' en pareilles occasions 
des repos mortuaires. 

Son Altesse a donc interdit les manifestations post-martem, sous ptine d'un• amende 
de cent florins. 

• A LA RECHERCHE DU MARI PERDU 

Montréal - L'épouse de Jean-Marie Cuillerier est touiours à lo recherche de son 
mari qu'ell• o perdu pour une seconde fais. Il y a dix ans, Morie-Fronsoise Sulière épousait 
Cuillerier. L'année suivante, naissait une fille. Le mari, qui était de métier coureur des bois, 
est rapporté mort, ayant, dit•on, été tué par des Sauvoges dons l'Ouest. La présumée veuve 
se remarie en octobre 1766. De ce second morioge naissent plusi•urs enfant,. 

Un bon jour, le premier mari revient et réclame so femme. Les lois canoniques l'obligent 
alors à retourner ove< son premier mari. Le second, qui prise mal la chose, laisse à la 
faune veuve les enfants issus de leur union. la malheureuse épouse doit même engager une 
de ses filles âgée seulement de trois ans. 

Et voilà que le premier mori o disparu à nouveau I Si un de no1 lecteurs peut fournir 
des renseign•ments sur le fugitif, il Hl prié de les cammuniquer à son épouse. 

SHAKESPEARE 
et 
GOETHE 
bons pour 
"les sauvages 
du Canada" 

La soudaine popularité de W erther 
a attiré l'attention du public sur les 
autres oeuvres de Goethe. On a ainsi 
découvert qu'il a déjà écrit plusieurs 
pièces dont quelques-unes ont été 
p,ésentées récemment en Autriche et 
en Prusse. On n'a pas été sans remar­
quer la grande influence de Sha­
kespeare sur fauteur de Mahomet et 
de Clavigo. 

Même le roi Frédéric de Prusse en 
a pris conscience. On connaît la mo­
destie du souverain, la finesse de ses 
goûts, la richesse de sa culture, la 
délicatesse de ses paroles et la pnt­
dence de ses jugements ... 011 vient 
d'avoir une autre preuve de son 
humilité devant les maîtres de la Lit­
térature mondiale : interrogé sur ce 
qu'il pense des drames de Goethe, il 
aurait répondu : 

"Goethe est une imitation détes­
table des abominables pièces de Sha­
kespeare, dignes des SAUV ACES 
DU CANADA ... et le public de­
mande auec enthousiasme la répéti• 
tion de ces dégoûtantes platitudes." 

On reste confondu devant tant de 
gentillesses .. 

DE MONTRÉAL• UN BILLET 

THÉÂTRE ET 
BILINGUISME 

C'est mon perruquier qui me fa appris. 
Que n'apprend-on pas rue Saint-François­
Xavier dans la boutique de notre excellent 
perruquier Jean-Baptiste Tison? Il n'est 
pas le seul à le savoir, mais je fignorais 
tout à fait : un théâtre existe bel et bien 
à Montréal. Cette maison du théâtre est si­
tuée à l'encoignure sud-ouest de la rue 
Saint-Jacques a de la Place d' Armes. Les 
Jeux de La rampe rempl01;ant les feux d'ar• 
tillerie, la Place d'Armes s'appellera-t-elle 
un iour Place des Arts ? 

En grimant les acteurs et jouant dans 
leur perrnque, Tison a constaté que La trou• 
pe qui a représenté en février une pièce 
intitulée LE BOURGEOIS ET M. BOUNE, 
comptait quelques officiers anglais dont le 
,français était impeccable. Jouer la comé­
die ensemble : quel excellent moyen de 
mieux se comprendre ! 

Un flâneur. 

ÇjranJ concert 

put/ic 

à Québec 
Vendredi le 6 décembre prochain, 

DANS LA GRANDE CHAMBRE 
DE M. PRENTIES, 

se donnera un concert public, 
après lequel Ü r aura 

un BAL, 
avec du thé, du café et des cartes. -·­llseradélivridesbillets 

chez M. Pnnties, 
au Café, 

ou par aucun 
de la troupe de musiciens 

du dixième Régiment 

• Souffrances du jeune W erther 

GLOIRE D'UN JEUNE POÈTE 
(Francfort) - Hier inconnu même en Autriche, ouiourd'hui célèbre 

dans toute l'Europe, Johann Wolfgang GOETHE n'a sans doute pas fini de 
faire parler de lui. 

Agé seulement de vingt-cinq ans, l'auteur des Souffrances du ieu­
ne Werther a attiré sur lui l'attention de tous les critiques littéraires qui 
découvrent tout à coup sa prodigieuse puissance créatrice et s'interrogent 
sur l'importance réelle de cette nouvelle oeuvre. 

Werther s'accorde mal, en effet, à l'imoge 
qu'on se fait généralement de la littérature 
allemande. On o mesuré depuis longtemps 
l'immense influence de Voltaire et des En­
cyclopédistes sur les Lettres pruuiennes et 
autrichiennes. Le ratio"olisme mis à lo made 
en France a provoqué la naiuonu de toute 
une écale littéraire, l'Aufklarung, qui oriente 
\'ensemble de la production germanique, 

C'est à cette influence que le jeune Goethe 
semble vouloir se soustraire. Certes, il serait 
téméraire de vouloir trouver dans Werther 
tous les dogmes d'une nouvelle religion lit­
téraire moi, certoines tendances H mani­
festent clairement. A la primauté de la froide 
raison et aux grands principes rotionnels, I• 
poèt• semble vouloir opposer une plus gran-

de liberté d'e,cprusion des sentiments et un 
amour de lo noture ouquel les Encydopédis• 
tes ne nous ont pas habitués. Il n'y a peut• 
être que dans Lo Nouvelle Hélaise de Rous­
seau qu'on puiue trouver certains éléments 
qu'on reconnait dans Werther. 

C'est dons cette penpe.ctive qu'on attend 
impatiemment les prochaines oeuvres de 
Goethe. Cette primauté accordée au:,: sen­
timents donnero-t-elle naiuonce èi une nou­
velle école littéraire appelée èi supplonter 
l'Aufklarung au bien n'est-ce qu'une faiblesse 
passagère imputabl• à la jeuneue du po► 
te? Quoiqu'il en sait, tous les regards sont 
braqués sur Frandart et la parole appartient 
mointenont à Goethe. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • 
BEAUMARCHAIS OU l' ART DE 

Venailles (DNC) - Une nouvelle expres­
sion a fait récemment son apparition dons 
le langage dei courtisons: d'une personne 
prête à tout pour plaire, on dit qu'elle est 
capable de "se mettre en quatre". 

C'est ou sieur Pierre Caron de Beaumar­
chois que revient la poternité involontaire de 
cette expression. Ayont présenté en avant­
première .ine nouvelle pièce intitulée le Bor• 
bier de Séville, l'auteur d'Eugénie {1767) n'a 
pas obtenu tout le succès désiré. Les cinq 
actes de cette comédie en prose ont paru 
trop longs aux spectateurs. 

SE METTRE 
EN QUATRE 

Nullement démonté por cet accueil hostile 
et convaincu de la valeur de son sujet, Beau­
marchais a aussitôt entrepris de modifier la 
structure de sa pièce. Coupant ici, simpli­
fiant tà, il a réussi à conden1er en quatre 
octes la trame de son intrigue et à en faire 
une oeuvre vive, alerte, pleine de gaieté. 

Cette nouvelle version sera bientôt présen• 
tée à la Comédie-Fronsaise. Lu c:,nnoisseurs 
s'accordent à prédire un triomphe complet 
pour Beaumarchais. 

On imagine qu'à lo Cour, où Beaumarchais 
est une figure dominonte, l'affaire du Barbier 
de Séville o alimenté bien des conversations, 
il n'est pas rare d'entendre maintenant de 
jolies duchesses dire à leurs soupirants: 
"Mais, mon cher, faites comme Beaumarchais, 
mettez•vous en quatre pour me plaire . I" P. Caron de Beaumarchais 

HISTOIRE PHILOSOPHIQUE ET POLITIQUE 

DES ÉTABLISSEMENTS & DU COMMERCE 

DES EUROPÉENS DANS LES DEUX INDES 

MAINTENANT EN LIBRAIRIE 

Cet ouvrage en sept tomes divisés en dix-neuf livres raconte l'histoire des 
établissements portugais, upagnols, fransois, anglais, danois et hollandais aux 
Indes occidentales el orientales. 

Bien que publié sous l'anonymat, tous s'aecordent à dire que l'abbé Guil• 
laume-Thomos Roynol en est l'auteur. Certains affirment même que l'ouvrage 
serait le résultat d'un travail de collaboration. Il parait que Diderot ouroit écrit 
certains passages où l'esprit de l'ENCYCLOP~DIE se retrouve d'une foson évidente. 

Il se peut que, par suite de quelques passages litigieux, l'ouvrage subisse 
les foudres de la justice. 

On prépore actuellement à Genève, chez les libraires associés, une nouvelle 
édition en trois tomes in-8. 

Au chapitre LIii du livre XVlè, il est question de la cession de lo Nouvelle­
France à l'Angleterre. Selon l'A., la prise de pouenion du territoire par les Anglais 
aurait été un bienfait pour les Canadiens. L'abbé Raynal en profite pour cittaquer 
le système fransais et vanter les avantages des lois anglaises. 

(annonce) 

13.ErD 

Nos 

Correspondants 

LONDRES -

Une des figures 
les plus pittores­
ques du monde 
littéraire anglais 
vient de disparai­
tre. Olivier GOLD. 
SMITH s'est éteint 
à l'âg• de qua­
rante-six ans, mi• 
né par la fièvr•, 
les soucis et la 
misèr• d• sa vie 
de bohime. 

Toutes les oeuvres de Goldsmith n'ont pat 
toujours resu un accueil favorable, pourtant, 
certaines de 1111 productions lui ont valu une 
immense popularité. Ainsi •n est-il du VI• 
CAIRE DE WAKEFIELD dont on n'a pas fi"i 
de mesurer le succès. Ami et protégé de 
JOHNSON, Goldsmith s'est employé à cons­
truit• une oeuvre variée et de grande quo• 
lité où lo satire n',touffe pas lo grand• 
po,sie. 

PARIS -

On raconte id que Denis DIDEROT, l'ani­
mateur de !'Encyclopédie, ouroit mis le point 
final à un nouveau roman qu'il publierait 
bientôt. le titre: J.ACQUES LE FATALISTE. 
Il s'agirait, selon lu infarmotions obtenues, 
d'un long dialogue satirique qui fournirait 
à son ouleur l'occa1ion d'exprimer ses vues 
sur plusieurs problèmes actuellement débat­
tus par ses amis philosophes. 

Rencontré récemment, l'auteur n'a pa1 vou­
lu confirmer la nouvelle. Il s'est contenté de 
déclarer qu'il travaille toujours mois qu'il ne 
compte rien publier cette o"née. 

BERLIN -

Si Johann Wolfgang GOETHE occupe in• 
cantestablemant la première place dans lo 
vie littéroire allemande, I• i•une poèt• Gott• 
fried August BURGER, lui, peut réclamer le 
titre de découverte de l'année. 

Agé seulement d1 vingt--1ept ans, BURGER 
o subitement connu la gloire en publiant une 
longue bollad• dont, parle toute l'Europe; 
LENORE est déjà lu dons tous les pays d'Eu­
rope et plusieurs critiques littéroires s'inturo-­
gent sur ce jeune poète qui, dons sa premiè­
re oeuvre importante, a définitiveme"t rom• 
pu avec le donicisme si cher à ses ainés. 

A partir d'un thème emprunt, au folklore 
nordique, BURGER a ,crit une longue bollade 
où la tristesse d'un amour perdu se confond 
avec le fantostiqu• d'une chevauchée noctur­
ne. Dédaignant les austères conons de lo froi• 
de raison, 11 poète loine éclater so ponion 
qui submerge tout : mime le d,cor d• l'odion, 
la nature et la mort deviennent le fidèle re• 
flet des sentiments de l'out•ur. 

L'enthousiasme provoqué par BURGER prou• 
ve qu'il ne s'agit pas d'i.n simple succès de 
curiosité, LENORE constitue peut-être le pre,­
mier triomphe d'u" genre nouveau appelé èi 
de grands développements. 

PARIS -

On n'entend plus beoucoup parler de GOL­
DONI, l'auteur de la lOCONDIERA et du 
MENTEUR. Maintenant établi en perrnonence 
à Poris, l'auteur dramotique o annoncé qu'il 
renonçoit ou poste de professeur d'italien, 
à Versailles. On sait qu'après avoir connu 
la célébrité dans son pays notai, GOLDONI 
a été invité à demeurer avec la Comédie 
Italienne de Paris, où il a présenté plu• 
sieurs spectacles. C'est à la suite de ses nom• 
breux succés qu'il avoit été invité par l'an­
cien roi Louis XV à enseigner l'italien aux 
enfants royaux. A lo suite des deuils qui ont 
bouleversé la vie de ses augustes élèves, 
GOLDONI s'est fixé à Paris el a prié le nou­
veau roi de lui permettre de prendre 10 re• 
traite. Est-ce pour revenir au théâtre? Nous 
n'en savons rien pour l'instant. 
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FAITES 

DOUELLES DES 

.ET DE L'ARGENT 
Les paysans de chez nous, s'ils ne se livrent pas à la culture industrielle 

ou à l'élevage des bestiaux, ont peu de sources de revenus. Nous leur en suggé­
rons une : la fabrication des douelles dont on fait tm grand usage en Angleterre. 
Jusqu'ici la métropole achetait ses douelles d'Allemagne. Mais plusieurs fabri­
cants seraient intéressés à les acheter au Canada ... à la condition que nous 
sachions en fabriquer. 

On sait que les douelles sont ces planches dont on se sert pour étancher 
les contenants destinés an liquide, tels les barriques, les tuyaux, etc. 

Les acheteurs de Londres ont eux-mêmes fait connaître ce qu'ils désirent 
exactement, Les douelles doivent être essentiellement de chêne blanc. On tn 
veut de deux sortes : 1.- cinq pieds six pouces de longueur par cinq à sept 
pouces de largeur et tm pouce et demi d'épaisseur; 2.- de quatre pieds 
six pouces de longueur par cinq à sept pouces de largeur et un pouce el demi 
d'épaisseur. 

Pour les fabriquer on n'a qu'à couper des billes de chêne blanc à la 
longueur convenable. On partage ensuite chaque bille en quartiers et on fend 
ces quartiers en douelles après avoir ôté Le coeur de l'arbre et le jeune bois. 

Comme on peut le constater, les douelles ne sont pas tellement difficiles 
à fabriquer. Il suffit de s'en donner la peine et il y a là, dit-on, un très bon 
marché. Paysans, à vos haches ! 

MONTRÉAL HONORE GEORGE Ill 
Montréal (DNC) - Notre ville a voulu ren­

dre hommage à son souveroin en lui érigeant 
un buite en morbre sur lo place d'ormes qui 
fut inauguré le 7 octobre de l'année derniè­
re. A cette occosion, un de nos po hes, qui 
désire conserver l'anonymat, o composé lo 
pièce suivante, 

On 
ne peut plus 

boire 
à crédit 

Québec (DNC) - Depuis 1769, il est dé­
fendu oux coboretiers de foire crédit à leurs 
clients pour une somme supérieure à une 
demi-piostre espognole. le gouverneur Car­
leton o voulu mettre un frein à la montée en 
flèche du crédit dons les coborets. 

"Etont convoincu por une expérience jour• 
nolière que IH farts crédits que font les co­
boretien de cette province oux personnes 
qui fréquentent leurs moisons, dons lo vue 
de se procurer le débit de leurs boissons, oc­
cosionnent l'ivrognerie, lo fainéontise et la 
mauvoise conduite, et contribuent beoucoup 
à lo ruine d'une infinité de sujets de So Ma­
jesté en cette province, ce q1,1i les plonge 
dons lo plus offreuse indigence, qui, ou con­
troire, étont sobres et travoi11onts, se moin­
tiendroient dons un étot oisé et honnête; et 
comme il est extrêmement nécenoire pour 
y pourvoir d'y apporter un prompt remède, 
en empêchant les dits coboretiers de donner 
(:1 crédit (:1 leurs pratiques ou-dessus d'une 
somme modiq1,1e". 

En vertu de l'ordonnonce du gouverneur, 
(:1 portir d1,1 1er juillet 1769, tout cabaretier 
qui faisait crédit (:1 un client pour une som­
me supérieure (:1 1,1ne demi-piastre espognole 
ne oouvoit réclomer un montant plu1 élevé 

Tout est grand dans le Roi, I'aspect 
seul de son ........................ ...... BUSTE 

Rend nos fiers ennemi'.$ plus froids 
que des ........ ................ GLAÇONS 

Enrichi par la Mer et par 
for des ............................. MOISSONS 

On voit tout succomber sous un 
bras si .. ..................... . ROBUSTE 

Qu'on ne nous vante plus les 
miracles d' .. ............ .. AUGUSTE 

George de bien régner lui 
ferait des ..... .. ... . ........ LEÇONS 

Horace en vain fégale aux Dieux 
dans ses ..... ... .. ............... _ CHANSONS 

Bien moins que mon Héros il était 
sage et . ...... . ..... ___ .. JUSTE 

Modeste sans faiblesse, et ferme 
sans . .... .. ....... ...... ORGUEIL 

Tandis qu'aux gens de bien il fait 
un doux ..... ............ ........ ... ACCUEIL 

Centre fimpiété ses lois servent 
de ... . ................. ........ .. DIGUE 

Et d'un si vaste état conduisant 
les __ ................................... RESSORTS 

Par le charme secret des grâces 
qu'il . . . ........ ...... PRODIGUE 

Du Prince et des Sujets il forme 
les ACCORDS 

(La Gazette de Québec, Jeudi le U octobre 1773). 

devant les tribunoux, quelle que fût lo somme 
excicte du crédit. 

Dep1,1is cet édit, les b1,1ve1,1rs de bière, de 
cidre poirée, de vin, d'eau-de-vie, de rhum et 
d'outres liq1,1eun fortes ont dû, soit payer 
comptont soit s'obstenir de boire. Il y o 
toujours les endroits sans permis qui dé­
bitent de la boisson même (:1 crédit, mois leurs 
propriétaires n'ont 01,1cun recours ligol. 

C'est le secrétaire de lo province qui émet 
les permis de débiter lo boisson. On a vu, 
il y a q1,1atre ons, le curé de Soint-Thomos 
de Montmagny, M. Maisonbone, recommon­
der une de ces paroissiennes ou poste de 
coboretière. la femme de Joseph Lefebvre 
dit Boulangé n'oyant aucun support pour 
soutenir so fomille, le curi o foit pression 
pour qu'un permis l1,1i fût occordi, lo dame 
"promettant de se tenir dans les bornes de 
l'ordonnonce". 

MOTS 

4 

6 

8 

9 

10 

11 

12 

HORIZONTAL 

CROISÉS 
4 

4 6 

1-Forge dont l'établissement est anlérieur 
à celui des forges St,Maurice (cf. Bo­
réal · 1660). 

2-Parmenda aurait dû l'être un peu plus. 
- Première syllable du nom d'un mis• 
i:.ionnaire jésuite qui nous a laissé une 
description de la chasse au loup.marin. 

3--Le premier eut lieu à Québec en 1667. 
- Il remplaça Vaudreuil comme ad­
mini strateur de la Louisiane en 1753. 

4-Prenant pour modèle. - A l'anglaise, 
un explosif nouveau genre. 

5-Celui du fusil de Lambert Closse de­
vait être noire. 

6-Si on le perd, la chanson ne va plus. 
- Missionnaire jésuile prénommé An • 
toine, compté au nombre des martyrs 
canadiens. 

7-Concile des plus célèbres. - Particule 
de noblesse. 

8-Hier si on lui enlève !'hache et l'air. 
- Prénom russe. 

9-Treize, vingt.six ou quarante sont ses 
chiffres préférés. (sing.) - Prescrite. 

10--Terres perdues en 1713. - Ceux qui 
nous unissaient à la France furen1 bri­
sés en 1760. 

SOLUTION 
DU DERNIER NUMÉRO 

du Boréal - Express 
8 9 10 11 12 

9 10 11 12 

5 

6 

9 

11 

12 

Il - Bordage inlérieur d'un navire. - Vaut 
mieux la faire que la payer. 

12- Voyelle redoublée. - Il peut geler l'hi­
ver, sauf s'il vient d'Espagne (cf. Bo. 
réal - 1609). - Article que l'on trou­
ve surtout en Espagne. 

VERTICAL 

1-Elles ont eu leur festival en 1743. 

2-Le premier au paradis et au Long• 
Sault. - Deuxième évêque de Lyon. 

3-Ses malades ne sont pas tous imagi­
naires. - De préférence à Vichy. 

4-Actionné. - Rivière de France qui se 
jette dans la Loire. 

5-Dominicain allemand né à Thuringe. 
- La fin d'une dictée. 

6--Quelque chose. - Ils ne sont pas nom­
breux en Nouvelle-France à chanter 
leurs oeuvres. 

7-Fournit. - Abréviation de idem. -
Ceci soumis à des conlractions. 

8-Possède. - Genre de rapaces diurnes. 

9-Celle d'Orléans est célèbre. - Une Ca­
therine de cette famille sera bientôt 
mère, selon le Boréal de 1543. 

10-Petites tartes. 

11- Cri de haine. - Prénom féminin. 

12- Ville des Antilles. 

Des procès 
de 

trente sous I 
Pendont longtemps notre système judicioi­

re o laissé à désirer. Les procès se multi­
pliaient pour des riens. Un copitaine- de mi­
lice, Joseph Desrosiers, dédaroit, il y a 
quelques onnées: "Ce ne sont que procès 
mol intenté1 ou préi1,1dice de to1,1t le pouvre 
peuple qui se trouve accablé et ruiné totole­
ment por les injustices qui lui sont faites; on 
ne voit tous 111 jours que procès sur pro­
cès pour du choses de néont; pour vingt ou 
trente so1,1s, on forme un procès qui se mon­
te le plus sauvent (:1 quorante, cinquante, et 
soixante livres por lo m1,1ltit1,1de de frois qui 
sont faits (:1 ces pouvres gens". 

Où en est 
la 

de 
VOITURE AUTOMOBILE 

CUGNOT 
Il y a cinq ans, Nicolas Joseph Cu­

gnot faisait fonctionner, en présence 
du Ministre ChCliseul, une voiture à 
vapeur capable de transporter quatre 
personnes à une vitesse moyenne de 
deux milles à l'heure. 

Ce dernier essai était concluant. Il 
ne s'agissait cependant que d'un mo­
dèle expérimental. Cugnot reçut l'or­
dre de construire une autre machine 
capable de porter plusieurs tonnes à 
une vitesse légèrement plus élevée. 
L'intention du gouvernement français 
était d'en faire un fardier qui rendrait 
de grands services pour le transport 
des armes lourdes en temps de guer­
re. Cugnot exécuta la commande du 
gouvernement français, mais celui-ci 
ne donna aucune suite à ses inten­
tions et l'essai officiel de la machine 
à moteur ne fut jamais réalisé. 

Tous les historiens que nous avons 
consultés sont d'accord pour dire que 
le fardier de Cugnot est le premier 
véhicule à moteur du monde. Mais ce 
qui intérel:isera peut-être davantage 
les amis des sciences, c'est la révolu­
tion que Cugnot apporte dans la ma­
chine à vapeur. 

Jusqu'ici toutes les machines fonc­
tionnant à la vapeur n'utilisaient qu'un 
cylindre. Celui-ci, grâce à un levier, 
assurait un mouvement de va-et-vient 
qu'on a surtout appliqué à la mécani­
sation des pompes. 

MESMER 
génie 

ou escroc ? 
Paris - La discussion autour de 

Mesmer continue de faire rage dans 
la capitale française. Médecins, as• 
trologues, savants, gens de la nobles­
se, tous se passionnent pour les théo­
ries du médecin allemand. 

On sait que, selon Mesmer. tous 
les êtres sont soumis à un agent uni• 
versel qu'il appelle "fluide magnéti• 
que". Ce fluide pourrait s'accumuler, 
se transmettre et, grâce à lui, on 
pourrait guérir immédiatement les 
maladies des nerfs et, par eux, la 
plupart des maladies. Ajoutant que 
le fluide magnétique dépend de rin­
fluence des astres, Mes mer soigne 
ses multiples et illustres clients en 
les "magnétisant". Passant ses mains 
sur différents endroits du corp.,, -
ce qu'ü appelle faire des "passes ma­
gnétiques" - . Mesmer jette ses 
clients en transes et prétend ainsi éli­
mi:ner la maladie. 

A Paris, il fait fureur. La noblesse 
se jette littéralement dans ses bras. 
Louis XVI et Marie-Antoinette eux­
mêmes lui accordent leur protection. 
La Faculté de Médecine. cependant, 
n'accorde aucune valeur aux théories 
du "magnétisme" et on parle beau• 
coup d'une condamnation par la Fa­
culté. 

Plusieurs personnes qui sont pas­
sées entre ses mains soutiennent que 
les "passes magnétiques" de Mesmer 
les ont autMntiquement guéries. Fré­
déric-Antoine Mesmer est-il un génie 
ou un e.scroc ? Le débat reste ou• 
vert. 

Cugnot, lui, utilise deux cylindres. 
La vapeur, après avoir servi à action­
ner le piston du premier, pénètre dans 
le second qu'elle met ainsi en mouve­
ment. Bien plus, le mouvement des 
pistons est transformé immédiatement 
en mouvement circulaire grâce à un 
jeu de bielles et de roues à rochet. 

Les techniciens soutiennent que la 
machine de Cugnot est promise à un 
brillant avenir. Il est dommage que 
le pouvoir public ne s'en soucie pas 
davantage. 

L'obstétrique, 
une 

science 
Un ouvroge qui no1,1s arrive directement 

d'Angleterre fait faire (:1 l'obstétrique un pos 
de géont. 

Il s'agit d'un olbum extraordinoire p1,1blié 
por Williom E. John Hunier et intitulé ANA­
TOMIE DE L'UTERUS GRAVIDE. Cet 01,1vroge, 
qui contient vingt-quatre plonches absol1,1-
ment extraordinoires, connoit 1,1n succès phé­
noménol dons les milieux médica1,1x d'An­
gleterre et on prévoit déj(:I son utilisotion 
dons toutes les facultés de Médecine d'Eu­
rope. On soit q1,1e désormois l'obstétrique est 
considérée comme une science et qu'on l'en­
seigne dans toutes les universités. Certains 
poys exigent même que les sages-femmes 
possèdent des diplômes en obstétrique. 

Nous n'en sommes encore qu'o1,1 début mois 
cette science, consacrée (:1 la protection de 
la mère et de l'enfant noissant, se développe 
très rapidement pour le plus grand bien de 
l'humanité. 

LES 
SOURDS· MUETS 

PARLENT 
ET ENTENDENT 

Depuis quatre ans un prêtre 
français se dévoue à l'éducation 
des enfants sourds-muets. L'abbé 
Charles Michel de !'Epée, né à Ver­
sailles, développe, avec une patien. 
ce admirée de tous, une technique 
qui lui permet de communiquer a­
vec les sourds-muets et de leur 
transmettre les bases d'une éduca­
tion et d'une instruction normales. 

Le Roi Louis XVI, voyant dans 
cet apostolat une action humani­
taire de haute valeur, soutient de 
son pouvoir et de son argent l'en­
treprise de l'abbé de l'Epée. 
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À LA VÉROLE 

L'esprit moliéresq11,e n'est pas mort. La médecine et les médecins continuent à 
être des têtes de turc de premier choix. La querelle qui divise Le corp.s médical 
au .sujet de l'inoculation contre la vérole a donné naissance à des caricatures 
plus méchantes les unes que les autres. 

CHRONIQUE MÉDICALE 

Encore 
la l~~N SWIETEN, 
petite vérole médecin 

Le succès de l'inoculation s'augmentont con1idérablement, j'oi soigné plusieun 
inocules pendant tout le cours de la maladie. Et de toutes mes différentes obser• 
volions, j'ai trouvé qu'on peut, ions aucun danger, ne point •e servir des remèdes 
prl!porotaire$, en prenonl toujours garde que les personnes ina<:ulées ,oient sainH 
et d'une bonne constitulion. 

Il a été établi et mis en usage por quelques médecin1 de Vienne d'inoculer 
des enfonls six heures oprès leur noissonce; don• ces cos, on ne peut foire oucune 
préparotion; et d'outres médecins habiles sont du mime avi1 quont à ce qui regorde 
les remèdes préporotolres. 

L'obstinence des bouillons 1ucculenh et de toutes outres sortes d'oliments de 
viande poraît trop rigoureuse. Quelques-uns de ces médecins ont jugé à propos 
d'essoyer si une obstinence rigoureuse était obsolument néceuoire ... et dans 
l'Hôpital des orphelins, situé dans les faubourg• de Vienne, a1,1cun chongement 
de régime n'a été ordonné après l'inoculation. le même régime dont les outres 
ont usé o été continué sans qu'il s'en soit suivi oucun mol. 

Tous les molades ont pris l'air pendant toute la journée et ont été couchés 
dons des chombres grandn et haute1, qui puissent être oérées pendant la nuit. 

Tous les malodes demeurent don1 les compognes ... Comme j'ai demeuré dans 
le1,1r voisinoge, j'oi observé dons cinquonte jeunes gen1 le cours de cette molodie, 
du jour de leur inoculation jusqu'à celui de leur porfaite guérison. 

Comme Ici petite vérole inoculée est contagieuse oinsi que la noturelle, elle 
s'esl bientôt communiquée dons le pays près du polais royal, et ceu;,,; qui en ont 
été otloqués naturellement ont i!ité mis dans le palais, et tous ont été traités de la 
même manière ovec un égal succh. C'est po1,1rquoi plu1ieun sont d'opinion que, 
si le malade est attaqué naturellement de la petite vérole, il faut l'exposer à l'oir, 
sons prendre aucun remède el sons un régime de vie rigoureux; que de tels mala­
des peuvent guérir avec le même succès que les ina<:ulés. 

AVEC PRIVILlGE DU ~01 ~ /. 

-Ja~ or 

Bière dëpinette 
On prévient toutes PERSONNES QUI 

DOIVENT A LA SUCCESSION DE FEU 
LE docteur Henry Taylor, qu'ils aient à 
venir payer leurs dettes respedives, sous 
trente jours de la présente date, à 
Johnston & Purss, Marchands à Q~bec, 
qui sont duement autorisés à les ue ,­
voir, pour éviter à peines et frais, vQ 
que tous les comptes qui mteront dOs 
alors seront rernis entre les mains d'un 
avocat pour être poursuivis. Et toutes 
personnes qui ont quelques demandes sur 
la dite succession, sont requises de les 
produire, pour être rfglées par 

JOHNSTON & PURSS, AGENTS 
DE MADAME ANNE TAYLOR. 

N.B.-Les dits Johnston & Purss ont à 
vendre de 1a Mélasse, de vieux Esprits de 
la Jamaïque, du Café, du blanc de d­
ruse, et quelques barils de Goudron. 

Québec, 27 janvier, 1n4. 

Foite à la distillerie de Madame 
A.nne Toylor, près d1,1 Q1,1ai du Roi, 
dans la Boue Ville de Q1,1ébec, et mise 
en pots 01,1 bo1,1teillH pour exportation, 
qu'on garantit risi1ler à toulff sortfl 
de climats pandant des annéff entiè­
res, et vendue pour trois Chelins cou­
ront d'Holifax por pot ou bouteille, 
contenont lo prcportion suffisante, 
ovec la direction povr faire trente gal­
lons de bière, exclusivement dff vais­
seoux; mais il sero alloué un rabois 
convenable à cevx q1,1i prendront 1,ne 
quontité q1,1i ne sera moindre de douze 
douzoines de pots. 

Il sera fourni en 01,1tre de la bière 
d'épinette to1,1te foite d'une e:i:cellente 
quolité, pour l'usage dff maisons ou 
dH novires, (:1 ceux à qui il ploiro de 
donner leurs ordres à lo Ve1,1ve, adres­
sés à ses Agents, à roison de cieux 
Chelins por boril de dix gollons, d'­
livrie èi 01,1cune moison dans la ville 
ov dons les Foubourgs. Tous les borils 
seront rendus 01,1 poy6s, et lorsque les 
tailles seront remplies ou montonl de 
de1,1x cents gallons, ov de huit piostres, 
elles seront payéff. 
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PREMIER PLAISIR DES VACANCES 

Voyage 
---------Québec - Montréal 
à pied 

Québec (par J.-B. F.) - Les étudiants de Montréal qui doivent, chaque 
année, se rendre à Québec pour poursuivre leurs études effectuent la plupart 
du temps le voyage à pied. 

Les six semaines de vacances d'été 
!-ont souvent employées à parcourir 
les 360 milles de l'aller et retour. La 
cérémonie du départ revêt un cachet 
spécial. Réunis dans la chapelle du 
Séminaire, " les voyageurs saluent, 
par un cantique, la protectrice des 
pèlerins; puis la bande joyeuse défi­
le: elle pousse un cri d'adieu au mi­
lieu de la grande cour et, comme une 
volée d'outardes, se dirige vers l'ouest, 
qui pour elle renferme la terre promi­
se." 

"Avec six semaines de vacances à 
l'horizon, un léger paquet sur les épau­
les, et un coeur bondissant de plaisir, 
le jeune étudiant marche lestement, 
tantôt au refrain de quelque chanson 
populaire, tantôt au milieu des gais 
propos et des rires bruyants de ses 
compagnons. Vers le milieu du jour, 
on s'arrête sur le bord d'un ruisseau, 
ou au pied de quelque orme séculaire; 
les sacs se vident et les provisions éta• 
lées sur J'herbe disparaissent rapide­
ment devant l'appétit des voyageurs. 
Le soir, on frappe à la porte d'une de 
ces hlanches m::iisons qui bordent le 
grand chemin depuis Québec à Mont­
réal; le costume des Séminaristes pro­
cure un accueil favorable et une bien· 
vf!illante hospitalité. La grande cham• 
bre est mise à la disposition de mes­
sieurs les écoliers; pour eux, le feu 
pétille plus ardent dans la cheminée, 
la nappe la plus blanche est étendue 
sur la table et les omelettes les plus 
rebondies se succèdent dans la poêle. 

"C'est dans la grange, sur le foin 
nouveau, que les voyageurs vont se 
reposer des fatigues de la journée; 
avec l'air frais en abondance, ils dor­
ment plus à l'a ise et n'ont pas à re­
douter des visiteurs incommodes.'' 

GRANDE 

"Au soleil levant, tous sont sur pied; 
lorsque après un bon déjeuner le tré• 
sorier de la bande offre à la maitres­
se du logis de payer les dépenses cau­
sées par lui-même et ses compagnons, 
il est arrêté par un refus que suit 
une invi tation de ne pas oublier la 
maison quand ils redescendront". 

Il n' est pas faux d'affirmer que, pen­
dant plus ieurs jours, c'est une traînée 
de joie qui parcourt les ri ves du fleu­
\·e. Le retour à Québec suit souvent 
de bien près l'arrivée. 

APPRENTI 

EN FUITE 
lls'estenfuidechezlesoussigné,le 

neuf de septembre dernier, un apprenti 
nommé EBENAZAR CARLYLE, charpen­
tier et menuisier de profession, ayant 
encore dix-neuf mois de service à accom­
plir. 

llestâgéd'ernironvingtans, lesyeux 
petits et faibles, marqué de 1a petite 
vérole, le visage maigre, les cheveux d'un 
brunclair, latailledecinq pieds six à 
sept poU<:es; il portait quand il a dispa­
ru un habit bleu, les manches à pattes 
d'oie et les boutons de métal, une veste 
rougeettesbouclesargentées. 

Quiconque l'arrêtera tellement que son 
maitre puisse le ravoir aura deux pias­
tres de récompense. 

HENRI O'NEILL. 

Québec, fe 4 octobre 1774. 

VENTE 
MARCHANDISES 

NOUVELLEMENT ARRIVÉES DE LONDRES 
AU 

Trésor du Roi 
c h e z 

Jacques Sinclair 
Québec 

EN GROS OU EN DÉTAIL • POUR DU COMPTANT OU À CRÉDIT 

- du SATINS 11oirs. blancs, bleus, cromoisie, de diff,rents prix; 
- des MANTES de femme, BONNETS el CHAPEAUX, tout faits, de satin et de 

toffeta1, unis et figurés; 
- du BAS de femmes noirs et blancs, des GANTS et des MENOTTES; 
- des BONNETS de satin, è, garçon et à fille, noirs, bleus, blancs et cromoisie, 

avec plwmets; 
- du CUIR ô semelle, des PEAUX de veaux et JAMBES de bottes; 
- d11 POILS de Russie, des ALEINES et des BROQUETTES; 
- de la CANELLE; du clou de girofle, de lo muscade, du macis, du poivre, des 

tites de clo1,1, de la 9n1in1 de moutarde blanche, du carvi , de l'anis; 
- des BAS à homme de fil et de loine, rayés et unis, de 2 shellings à 7 s. 6 

la paire; 
- de L'HUILE DE FLORENCE pour u,lode en flocons et en jarres; 
- des FERS à friser et 0 bec; 
- des TIII.E-IOUCHONS polis, plionts et à étuis; 
- des CHANTEPLEURES de <.uivre et des CRAYONS noirs; 
- un gros ossortiment de bell~ TABATIERES rondes de <.orton; 
- des VERRES A VIN couph en diamant et à la nouvelle made; 
- des GONDS de 16 sols à 4 shellings lo paire; 
- du meilleur CAFE VERT et du CHOCOLAT; 
·- des ESSENCES de la..,ande, de bergomote et des limon•; 
- des BROSSES A DENT d'ivoire avec de l'é ponge, et des bro11es à boudes; 
- du TABAC en carottes, en queue de cochon et coupé; 
- du SAVON de Couille et commun; 
- de la MINE DE PLOMB pour poi le; 
- des FLUTES d 'Allemagne; 
- - - AVEC BEAUCOUP D'AUTRES ARTICLES TROP LONGS À MENTIONNER. 

Heins ieu 

COMMENT ON COULE LB CANONS EN FRANCE 
la famille Bërenger de Douni, en France. ù•st spécialisée dans la fonderie. Le tableau 
ci-haut. peint par le printre flamand J/einsieu, représente François Béren,;er perçant 
f'o1111erture pour. laisser couler le métal en fusion. Celle cérémonie s'est dérouf~. il y a 
deux ans. en pre.~ence des notables de fa ville. Béren,;er est commissaire gënéral des fontes 
de f"artifferie. 

PETITES ANNONCES ____ _ 
• INOCULATION SUTTONIENNE 

M. lotham, chirurgien du régiment du Roi , informe le public 
que M. Beaumont, chirurgien du 26ème régiment d'infonterie de Sa 
Mojesté, est l'associé principol de Menieun Sullon el lerthom pour 
pratiquer l'inoculation en Canada. 

• BONNE DEMANDÉE 

Une femme soigneuse, Anglaise ou Françoise, qui a eu l'ho­
bitude .ie prendre soin des enfa nts et qui peut être bien recommon• 
dée, opprendro où il y o une bonne place en 1'odre11ont oux 
Imprimeurs, 

• AVIS DE NONwRESPONSABILITÉ 

Joseph Mtnier, mo,chond de l'île Jésus, pré ... ient le public que, 
comme Marie-Joseph Christion 10 femme s'est retirée chez Joseph 
Christian, son père, depuis quelque temps, de ne lui foire aucun crédit 
sous peine de perdre leur dette. 
Montréal, ce 24 juin 1774. Joseph MERCIER 

• POUR UN PRODUIT DE QUALITÉ, EMPLOYEZ STERLING 

le chevol oppelé STERLING couvrira cet été à Québec, 0 raison 
de huit pi,:,stres d'Espogne par ivment. 

Sterling a é té éle..,é pcir Jean Holme, de Ccirlei1te, et fut 
engendré por le ieune Sterling, sa Mè re pcir Regulis, sa grcind-mère 
par Snake, son aieule pcir Pciriner; elle étciit mère de Slider, Le 
jeune Sterling fut engendré par le vieux Sterling, civec lo mère de 
Moithieu. Maithieu remporta la Fciuet à NewwMcirket. Lo généologie 
ci-deuus est signée pcir Jean Holme, 

Il fero procurer des poturciges aux juments, si on veut. 

• FAITES tCRIRE VOS LETTRES PAR UN EXPERT 

Jciseph Gobricin o l'hcinneur de pré..,enir les messieurs et dames 
d e Ici ville de Mcintrêol, oinsi que ceu:,,; de la cc,mpogne, qu'il s'est 
étobli dons Ici dite ... ille pour y tenir une écci1e publique, dcins 
loquelle il enseignera O bien lire, écrire en françois, 1'cirithmétique et 
lu principes de l'orthographe. 

Il se propole ouui d'êcrire pour le public: lett res, placets, mé• 
moiru, morchês, engagements et tciules scirtes de pièces d'écriture qui 
peu..,ent se <.ontrocter sous seing pri..,é. 

Sa demeure est dons lo rue St-Poul, dans la maison de lo 
..,eu..,, Millet, joignant celle de M. Dumes, écuyer. 

• POUR RÉPARATION DE VOS MONTRES : François Vcilin, horloger. 

F. Volin foit scivciir ciu public qu 'il est à présent résidcint dcins 
1ci mcii1on à Québec, rue de Ici Fcibrique, qu ' il raccommode montres 
et horloges de toutes espèces, ciu plus iuste pri:,,; et avec toute Ici 
diligence pouible. 

Il ci ciuui le secret de bien faire les trébuchets et rciccommode 
ceux qui ne sont pos justes. 

ACHETEZ LES PRODUITS 
DES 

FORGES SAINT-MAURICE 
chez Laterrière 

dan~ la nmi~on de M. Alexandre Duma~, Quéhf'c. 

■ Du fer en borre ■ ploques de soc ■ poêles de fer ■ marmites 
AUSSI de la MtLASSE et d e Ici CASSONADE des lies. 

■ 
■--------LE TOUT A JUSTE PRIX--------■ 
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